
^UNDÏ 1" et BSARDI 2 DECEMBRE 1845 

^r;-- -- - T. 'M i*
1

' j»"ftiyniwhi «yniMi
1
 iiiii 'iMiidiniiihimiiÉiirMiiiiiwi 

VINGT-UNIEME ANNEE N '574 

Trois Mois, 18 Franc*. 

3ix Mois, 36 Francs, 

l'année, 72 Francs. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBÀTS l 
&VB BABLAÏ-DC-PALAIS, Lf 

«u corn du quai de l'Horloge , à Pari» ' 

{Let latte» doivent être affranchies.) 

JUSTICE ■C
IVI,B

- — ^"
,<R

 ^
E
 cassation (ch. des requêtes). 

Banquier ; commis; faux billets; responsabilité. — 

Hullctin : Bien dotal; aliénation; femme mariée; ac-

tion en nullité ; prescription de dix ans; point de dé-

p
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t, . — Faillite; cession; notification. — Elections; pa-

tente; société. - Cour de cassation (ch. eiv.) ; Eaux 

thermales; établissement de bains; immeubles par des-

tination. — Tribunal de commerce de Rouen : Affaire 

de Monville ; action contre les compagnies d'assu-

rances. V
 ( 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de Seine-et-Oise : 

Condamnation aux travaux forcés à perpétuité; cassa-

tion; nouveaux débats; innocence du condamné recon-

nue; ineidens. —• Cour d'assises de Loir-et-Cher : Vols 

à l'aide d'escalade et d'effraction, commis par un jeune 
repris de justice. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE. 

VARIÉTÉS. — Académie des sciences morales et politiques. 

• JUSTICE CÏVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiaeomi. 

BAN()U1EH. 

Audience du 25 novembre. 

- COMMIS. — EAUX IÎILLETS. KESPONSADILITÉ . 

Dans le Bulletin de la chambre des requêtes du 23 novembre, 
nous avons donné le sommaire d'un arrêt qui fait peser sur la 
r&pOnsàbïlifé d'une maison do banque lo 'fait d'émission de 
billels faussement souscrits de son nom par un de ses commis. 
Nous rapportons le texte de cet arrêt pour que le lecteur ne se 
méprenne pas sur le sens et la portée qu'il doit avoir: 

«Vu Fart. '1383 du Code civil : —Attendu qu'il en résulte que 
chacun est responsable du tort qu'il a causé par sa négligence 
ou son imprudence; 

« Attendu que l'arrêt attaqué, en combinant et appréciant 
toutes 1rs circonstances de laeause, a reconnu en fait, que c'é-
tait par la négligence, l'imprudence du demandeur, que les 
faux billets avaient été mis en circulation, et que les défen-
deurs éventuels les avaient payés; 

» Attendu que l'appréciation de ces faits appartenait souve-
rainement à la Cour royale, et ne peut tomber sous la censure 
de la Cour de cassation; rejette, etc. » 

Ifola. I| ne faut pas donner à cet arrêt plus de portée qu'il 
n'en a réellement, et qu'il n'a été dans l'intention de la Cour 
de lui donner. C'est un arrêt dont la disposition doit être res-
treinte a l'espèce particulière du procès qui s'agitait entre les 
parties. Sans doute une maison de commerce n'est pas res-
ponsable du crime de son commis; sa responsabilité ne peut 
porter que sur les faits accomplis par son préposé dans l'exer-
cice des fonctions qu'elle lui a confiées (art. 138 i); mais si le 
tait, sans avoir été accompli dans les fonctionsauxquelles ce 
commis était, employé, est néanmoins le résultat de la négli-
gence ou de l'imprudence du maître, le principe de la respon-
sabilité n'est plus dans l'article '1384, mais bien dans l'article 
1383, dont l'application par les Tribunaux est. la conséquence 
d'une solution en fait qui ne peut jamais donner ouverture à 
cassation. Dans le cas particulier de la cause, le commis d'une 
maison de banque avait contrefait la signature du fondé de 
pouvoir de cette maison sur des billots qu'il avait mis en cir-
culation. Jusque là aucune faute ne pouvait être reprochée au 
banquier ; mais et c'est ici que la position change) les billets 
avaient été écrits sur un papier spécialement employé par ce 
dernier pour la confection et la négociation de ses mandats. 
Il y a plus, c'est que la signature de son fondé de procuration 
sur les faux mandats était précédée de ces mots : Par procu-
ration de (ici le nom du banquier) successeur de la maison 
if... el C" ; et ces mots étaient imprimés au moyen du poinçon 
de la maison de banque, connu par tous ses correspondais. 
•A Cour royale avait donc pu déclarer que ces derniers avaient 

induits en erreur sur la valeur des effets qu'ils avaient ac-
quittés par suite de l'imprudence et de la négligence du ban-
quier, qui avait mis à la disposition de son commis lus 
moyens de les tromper. Dans cet état des faits, la Cour 
de cassation ne pouvait que maintenir l'arrêt attaqué ; elle ne 
pouvait déclarer l'article 1383 inapplicable, sans se livrer à 
une nouveUe appréciation des circonstances de la cause, ce 
lu il n'était pas en son pouvoir de faire. 

Bulletin du 1" décembre. 

B 'F-N DOTAL. 

Xl'I.l.lTF.. -

— ALIENATION. — FEMME MARIEE. — ACTION EN 

PHKSCH1PTIO.N DE DIX ANS. POINT DE DÉPART. 

faction accordée à la femme pour revendiquer l'immeuble 
dotal illégalement aliéné, et faire prononcer la nullité de l'alié-
nation, se prescrit-elle par dix ou trente ans ? 

Cette question ne fait plus de doute aujourd'hui, du moins 
devant la Cour de cassation, depuis son arrêt du 31 mars 1841, 
qui décide l'action dont il s'agit prescriptible par dix ans , 
^Monnéinent à l'article 1301 du Code civil, reconnu et déclaré 
applicable à ce cas. 

^ alais co qui n'est pas encore jugé, c'est le fait de savoir 
Wsei-a le point de départ de cette prescription '? Devra-'t-elle 
1 rendre son cours du jour de la vente si la femme était alors 
e
parée de biens, ou seulement à dater de la dissolution du 

mariage V 

La
 Cour royale de Renues avait jugé que la prescription 
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 couru du jour du contrat, en se fondant sur l'article 
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 Gode civil, qui suppose qu'après la séparation de biens 

, 'emmea la faculté d'ugir aussi bien qu'après la dissolution 
*J mariage. 

Le pourvoi soutenait que de la combinaison des articles 130i iTn soutenu u que ue la cornu maison des articles iou4, 

*<J et 22,'iM du Code civil, il résultait évidemment que là 
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riuge, quoique la femme fût séparée de biens 
( 'e l'aliénation, im depuis. 
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|ste sur la question un précédent favorable au pourvoi. 
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 'a Cour royale de lionnes. (Voir la Gazelle des Tri-

co ""^du 12 juin 1813.) Le débat sur cette admission esten-

ptJn
5
J?

n
V

ant
 devant la chambre civile. Le pourvoi actuel no 

mis
 a

"
 0110 avo

'
r sort

 différent de celui qui le premier a 
|,

rè

 e
" mouvement la haute investigation de la Cour su-
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 '°'l a été admis, au rapport do M. le conscillerTroplong, 

iîa,^ r conclusions conformes de M. l'uvocat-géiiércl Ché-
^y-Wa,dant, M Fabre. 
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ème avocat, et l'autre sur celle de M" Moreau. 
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En supposant que la validité d'une notification ainsi faite 
puisse être contestée, le cessionnaire qui a touché le montant 
de la créance cédée avant la déclaration de la faillite peut-il 
être condamné à le rembourser aux syndics de la faillite? 

La première question a été résolue négativement par la 
Cour royale do Nancy (arrêt du 22 août 1844) ; la seconde a 
reçu une solution affirmative. 

Le pourvoi soutenait, au contraire, que la notification du 
transport faite après le jugement déclaratif de la faillite était 
valable, lorsque d'ailleurs aucune fraude n'était alléguée 
contre lo transport qui avait eu lieu à une époque où le failli 
était encore in bonis. Le contrat était parfait entre le cédant 
et le cessionnaire. 

Le défaut de notification peut sans doute être opposé par 
les tiers ; mais les créanciers" du failli ne peuvent pas être con-
sidérés comme des tiers à l'égard de son cessionnaire. Le sys-
tème qu'a fait prévaloir l'arrêt attaqué a donc violé, disait-on, 
les art. 1166, 1167 et 1600 du Code civil. 

D'un autre côté, suivant le pourvoi, l'arrêt attaqué aurait 
commis une seconde violation du même art. 1600, on condam-
nant lo cessionnaire au remboursement des sommes par lui 
touchées en vertu de son transport antérieurement à la décla-
ration de faillite. Le contrat était alors consommé. Le paie-
ment équivalait, et au-delà, à l'acceptation dont parle l'ar-
ticle cité. 

Le premier moyen a été combattu par M. l'avocat-général ; 
mais il a pensé que le second était digne de fixer l'attention 
de la Cour. Lo pourvoi a été admis, au rapport de M. le con-
seiller Pataille, et sur La plaidoirie de M" BosvieJ^La^^uuX 
contre les syndics de la faillite Levylies.) "~ 

Un second pourvoi soulevant les mêmes questions a égalo-
mentété admis, au rapport du même conseiller, et sur la plai-
doirie du irème avocat. (Bureau contre les syndics de la fail-
lite Bodin.) 

ÉLECTIONS. — PATENTE. •— SOCIÉTÉ. 

L'associé d'une maison de commerce peut comprendre dans 
son cens électoral la part qui lui est afférente dans le mon-
tant de la patente payée par cette maison de commerce. Ou ne. 
peut lui contester ce droit sous le prétexte qu'il- ne justifie pas 
de sa qualité d'associé par la représentation de l'acto même de 
société, si, d'ailleurs, cette qualité est attestée par le certificat 
du président du Tribunal de commerce, conformément à l'ar-
ticle 6 de la loi du 10 avril 1831, qui porte qu'il ne sera pas 
besoin d'autre justification quand l'associé ne réclame dans la 
patente qu'une part égale à celle de ses co-associés. La loi élec-
torale, spéciale dans son objet, est réputée avoir voulu, on 
disposant ainsi qu'elle Ta l'ait dans l'article précité, affranchir 
les associés de la représentation de l'acte de société, et déro-
ger, pour le cas qu'elle prévoit, aux règles du droit commun 
sur la preuve des sociétés à l'égard des tiers. 

Rejet eu ce sens du pourvoi du sieur Grenier, contre un ar-
rêt de la Cour royale de Montpellier, au rapport de M. le con-
seiller Hervé, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-
général Cbégaray ; Me lîécbard, avocat. 

COUR DE CASSATION (chambre civile)., 

Présidence de M. Teste. 

Audience du 18 novembre. 

EAUX IHEKMALES. -— ÉTABLISSEMENT DE BAINS. IMMEUBLES 

. PAR DESTINATION. 

Ladisposition de l'art. 524 du Code civil, qui déclare immeu-
bles par destination les objets que le propriétaire d'un fonds 
y a placés pour le service el l'exploitation de ce fonds, ne 
peut être étendu à d'autres objets qu'à ceux absolument in-
dispensables el affectés distinctement à ce service et à celle 
exploitation. 

Ainsi, lorsque le propriétaire du fonds dans lequel existe une 
source d'eaux thermales a [ail construire des bdlimens sur ce 
fonds et les a fait meubler dans le but de fournir aux ma-
lades tout ce dont ils ont besoin sous le rapport de l'habita-
tion el de la nourriture pendant le séjour qu'ils font sur les 
lieux, on ne peut considérer comme immeuble par destina-
lion le mobilier reconnu exclusivement employé à cet usage, 
un pareil genre d'exploitation ne tenant pas essentiellement 
à l'exploitation el au service de la source elle-même. 

Nous donnons aujourd'hui le lextetle l'arrêt que nous 

avons annonce dans la Gazette des Tribunaux du 19 no-

vembre (V. aussi nos observations dans la Revue men-

suelle du 25 novembre, Gazette des Tribunaux des 24 
et 25 novembre) : 

» La Cour, 

» Vu les art. 524,211-4, 2118 , 2110, 2003 et 200 4 du Code 
civil ; 

« Attendu qu'il est reconnu en fait par l'arrêt attaqué que le 
domaine et les eaux minérales et thgnnalesde Bagnoles ayant 
été acquis par Lemachois, celui-ci lit construire, des bâtimens 
destines non-seulement à fournir aux malades le moyen de se 
servir des eaux dont est question, mais encore à loger et à 
nourrir ceux qui l'réquenteraient l'établissement thermal 

» Attendu qu'il est également reconnu en fait par ledit arrêt 
que le mobilier saisi et vendu en même temps que les proprié-
tés ci-dessus était en grande partie afïécléà cette dernière des-
tination ; 

«Attendu que, sous ce rapport, lesdits bâtimens ainsi meublés 
formaient un établissement distinct de l'administration et de 
la distribution des eaux minérales et thermales ; 

» Attendu, en droit, que l'on ne peut étendre les dispositions 
de l'art. 524 du Code civil à d'autres objets mobiliers qu'à 
ceux' qui opt été placés par un propriétaire sur son fonds 
comme étairl absolument indispensables el affectés directement 
au service et à l'exploitation de ce Iwids ; et qu'on ne saurait 
reconnaître un tel caractère dans l'espèce, où le fonds consis-
tait en une source d'eaux thermales et minérales, à des meu-
bles placés dans des bâtimens y annexés pour y servir d'hù 
toilerie ou de restaurant, puisque ce genre d'exploitation ne te-
nait pas essentiellement à l'exploitation et au service de la 
source même ; 

» Attendu, néanmoins, que l'arrêt attaqué a maintenu com-
me immeuble par destination, pour le prix en être attribué 
aux créanciers inscrits de Lemachois, un grand nombre d'ob-
jets reconnus par cet arrêt n'avoir été destinés qu'à loger

1
 et 

nourrir les personnes qui se rendaient aux eaux de bagnoles; 
» D'où il suit que ledit arrêt a faussement appliqué les ar-

ticles 524, 2114, 2118 du Code civil, et expressément violé les 
articles 2119, 201)3 et 2094 du même Code; 

» Casse l'arrêt de la Cour de Caen du 5 mai 1843. » 
Rapporteur, M. Gauthier, conclusions conformes de M. le 

premier uvocat-genéral Pasculis; plaiduns : M"
1
 Coflinières, Mo-

reau cl de Cacqueray. (Affaire Segoucn contre la Caisse hypo-
thécaire.) 
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 de son transport après le jugement declara-

TRIBUNAL DE COMMERCE DE ROUEN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dieuzy. 

Audience du V décembre. 

DÉSASTRE DE MONVILLE. — ACTION CONTRE LES COMPAGNIES 

D'ASSURANCES. 

Nous avons rendu compte des différentes enquêtes en-

treprises par les propriétaires victimes du météore qui, 

dans la journée du 19 août dernier, a si désastreusemenl 

ravagé les vallées de Monville et de Malaunay, à l'appui de 

l'action en indemnité qu'ils ont intentée contre les diver-

ses compagnies par lesquelles leurs établisscmens avaient 

été assurés. (Voir la Gazette des Tribunuux do 19, 20-

21, 22, 23, 24, 26, 27, 28, 29, 30 octobre, el9, 18, 11 et 

12 novembre.) 

En déclarant closes toutes les enquêtes, M. le prési-

dent avait fixé le P' décembre pour les plaidoiries. C'est 

par suite de ce renvoi que l'affaire se présentait aujour-
d'hui à l'audience. 

M
e
 Payen, 3gréé de divers propriétaires , et M* Des-

champs,* avocat du barreau de Rouen, sont chargés de 

soutenir les prétentions des propriétaires. 

M
cs
 Paillet, Bethmont, Arago et Flandin, avocats au 

barreau de Paris, doivent plaider, le premier pour la 

compagnie d'Assurances générales, le second pour la 

compagnie la France, le troisième pour l'Urbaine, et le 

quatrième pour le Phénix. 

Avant de rendre compte des plaidoiries, nous croyons 

utile de reproduire ici les termes des articles des polices 

d'assurances, sur le sens et l'interprétation desquels doit 

rouler principalement la discussion. Ces articles sont 

ainsi conçus : 

Art. 1". —Textuellement semblable dans chacune des polices 
des six compagnies : 

« La compagnie assure, contre Yincendie et contre le feu du 
ciel et les dégâts qui eu résultent, toutes les propriétés mobi-
lières et immobilières. » 

Art. 2. - Commun à chacune des polices, excepté seulement 
à celle, de la compagnie la France : 

« En cas d'explosion ou de détonation autre que celle de la 
foudre, elle ne répond pas des dégàfs qui en résultent; elle 
garantit seulement les dommages d'incendie qui en sont la 
suite. » 

Art. 2 , particuler à la police de la compagnie d'assurance 
la France : 

« En cas d'explosion autre que celle de la foudre ou celle du 
gaz, elle tic répond pas des dégâts qui en résultent; elle ga-
rantit senleriient les dommages d'incendie qui en sont la suite. 

» Elle ne répond en aucun cas des dégâts occasionnés par 
l'ouragan ou la tempête. » 

II* Payen, agréé des propriétaires victimés par le mé-
téore, commence ainsi : 

Messieurs, le météore qui a causé de si grands désastres 
dans la vallée de Monville a fait bien des malheureux: mais, 
disons-le de suite, des secours organisés avec une générosité 
qu'on ne rencontre qu'en France sont venus do toutes parts 
adoucir la position des familles des ouvriers victimes de ces 
désastres et réparer tout ce qui est réparable. 

A côté des blessés, des veuves et des orphelins, il est d'au-
tres infortunes pour lesquelles des secours ne pouvaient être 
recueillis, je veux parler de mes cliens , las propriétaires des 
usines détruites. Ces autres victimes du météore de Monville 
avaient un droit, celui d'être indemnisées par les compagnies 
d'assurances, et ce droit a été payé chaque année par d'impor-
tantes primes régulièrement acquittées. 

Cependant les compagnies d'assurances, une exceptée tou-
tefois, ont méconnu leurs obligations ; elles ont repoussé des 
demandes légitimes par des discussions de mots, qui, selon 
elles, seraient aidées par la rédaction de leurs polices, li a 
fallu une action judiciaire et des querelles de procédure pour 
être utilement en préssiice. 

Enfin les causes sorti
1
 instruites ; grâce à l'infatigable zèle 

de nos magistrats, de volumineuses pièces du procès ont été 
créées en peu de temps, el nous sommes aujourd'hui -en face 
d'adversaires qui sont maintenant forcés de s'expliquer caté-
goriquement. 

La lutte sera rude et difficile pour les défenseurs des pro-
priétaires demandeurs, car les compagnies ont l'ait appel aux 
sommités du barreau de Paris; mais leur courage et la con-
viction la plus intime les soutiendra. 

Aussitôt après la destruction deleurs propriétés, mes cliens, 
bien convaincus que le météore destructeur n'était autre qu'un 
nuage électrique abaissé vers la terre en projetant la foudre de 
tous côtés, s'occupèrent immédiatement du soin de leurs inté-
rêts et de l'exercice de leurs droits contre les compagnies d'as-
surances. 

C'est ainsi qu'ils se rendirent le lendemain du sinistre chez 
M. le juge de paix, afin de faire les déclarations convenables 
pour assurer leurs droits. H faut de suite, Messieurs, que je 
vous donne connaissance des engagemens des compagnies en-
vers mes cliens 

M* Payen donne ici lecture des articles des polices d assu-
rances que nous avons rapportés en commençant, et il ajoute: 

Ainsi, Messieurs, d'après ces articles, il y a assuiance tou-
tes les fois que la foudre, le feu du ciel, par détonation, par 
explosion, viennent atteindre les propriétés assurées, fourmes 
cliens, il y avait d'acord explosion de la foudre et dégâts en 
gendrés par le feu dueiel. Maintenant, il ue peut y avoir de 
doute stir l'objet de ce procès : cèst contre les dégâts du feu 
du ciel que mes cliens étaient assurés. 

M'' Payen fait connaître ensuite les déclarations passées par 
ses cliens devant les juges de paix de Monville et de Malaunay. 

Quand mes cliens, conlinue-t-il," eurent passé les déclara-
tions, ils durent les signifier aux compagnies, qui, je dois le 
dire, se sont posées de suite : elles ont refusé de payer, ^en 
prétendant que ce n'était pas la foudre, mais un orage, qui 
avait produit tous les déyâts; mais en offrant toutefois de 
rembourser le montant des dommages occasionnés par les ef-
fets directs de la foudre. 

Cependant mes cliens r. raient des contrats avec d'autres 
compagnies non représentée i dansce procès. Les faits étaieut'les 
mêmes, mais les idées étaient bien différentes. Ainsi, M. 
Bailleul. mon client, a été remboursé par la Compagnie Mu-
tuelle de 'la portion à la c barge de cette dernière compa-
gnie. 

Je sais bien que les adve. .aires se réservent de vous dire 
que des considérations personnelles ont fait agir la Compagnie 
Mutuelle; qu'il ne s'agissait pour elle que d'une somme de 
4,000 fr.; mais que s'il se fût agi d'une somme considérable, 
elle n'aurait pas payé. Je ne sais pas si les compagnies ont Je 
l'assurance aux poids; mais les principes en droit sont tou-
jours les mêmes : l'équité est toujours la même. 

Ceci po-;é, M'' Payen rappelle rapidement les dill'érentes pha-
ses de cette ali'airc, l'exception d'incompétence élevée par les 
compagnies, le conflit qui s'est alors engagé, et que la Cour 
royale do Rouen a tranché en faveur de la juridiction com^ 
inerciale; la pensée de transaction qui a d'abord traversé l'es-
pril des directeurs des diverses compagnies, les circonstances 
qui ont rendu nécessaire l'expertise; puis il arrive à discuter, 
non 'pas scientifiquement, le mémoire de M. Pouillet, mais à 
expliquer les motifs qui lui ont fait entreprendre un vovage 
sur les lieux du sinistre. 

Signalant ensuite quelques erreurs cpii se trouvent dans co 
mémoire, il l'ait remarquer, entre autres, que M. Pouillet a 
constaté que les cheminées de MM. Picquot el Mare l iaient 
tombées dans le même sens, tandis qu'il est aujourd'hui no-
toire que ces deux cheminées, ra^îronk^es l'une de l'autre, 

formaient une croix parfaite. M* Payen expose ensuite pour-
quoi ses cliens ont cru devoir, nonobstant l'expertise, récla-
mer une enquête, les idées qui les ont déterminés dans le 
choix de faits à prouver ; et, abordant la discussion des dibe-
rens témoignages produits par la première enquête, que nous 
avons rapportée dans tous ses détails, il s'efforce d'établir, en 
prenant chaque fait séparément, que la preuve CM a été laite 

par cette enquête. i 

Après cette discussion, l'audience est levée et renvoyée 

à sept heures précises pour la continuation de la plaidoi-

rie de M" Payen. 

Nous donnerons la suite de ces débals. 

JUSTICE lUU.UÏ.XKLLiiJ 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux,) 

Présidence de M. Champanheti 

Audiences des 29 et 30 novembre. 

CONDAMNATION AUX TRAVAUX FORCES A PERPÉTUITÉ, CASSA-

TION. NOUVEAUX DÉBATS. 

CONNUE. IXCIDEXS. 

-INNOCENCE DU CONDAMNE RE-

Dans les premiers jours du mois de mars dernier, les 

habitans du hameau du Buisson, commune de Digny 

(Eure-et-Loir), virent llotter sur une petite mare le corps 

d'un enfant nouveau-né qui paraissait avoir séjourné long-

temps dans l'eau. La clameur publique désigna aussitôt, 

comme étant la mère de l'enfant, la fille l.enain, qui avait . 

constamment nié une grossesse évidente cependant pour . 
tout le monde. 

'La fille Lenain, interrogée, reconnut qu'elle était la 

mère de l'enfant, et raconta les faits de la manière sui-

vante : « J'avais des relations intimes avec Sanson, fac-

teur rural.de Châleauneuf, qui est marié et père de famille. 

Il est le père de l'enfanl, et je l'ai menacé d'aller le porter 

chez sa femme aussitôt après mon accouchement -, il m'a 

dit qui! fallait cacher ma grossesse, et qu'il porterait lui-

même l'enfant aux Enfans-Trouvés. Le 7 février dernier, 

à dix heures du matin, je suis accouchée, en présence de 

Sanson, d'un enfant dont je n'ai pas même pu connaître 

le sexe -, il ta emporté, et il m'a dit plus tard l'avoir mis 

aux Enfans-Trouvés, mais sans doute i! l'aura jeté dans 
la mare. » 

Lors de sa confrontation avec la fille Lenain devant le 

juge d'instruction, Sanson s'emporta contre elle avec fu-

reur en voyant celte femme persistera l'accuser. U avouait 

bien avoir plusieurs l'ois.eu le tort de céder aux avances 

do la fille Lenain, mais il n'y avait eu, disait-il, aucune 

liaison suivie entre eux, et il était étranger à la mort 
comme à la naissance de l'enfant. 

La fille Lenain et Sanson furent -renvoyés devant la 

Cour d'assises d'Eure-et-Loir sous l'accusation d'infanti-
cide commis de complicité. 

Le jury acquitta la fille Lenain; et Sanson, déclaré cou-

pable, fut condamné aux trayaux forcésà perpétuité, avec 
exposition. 

Plongée dans le désespoir en présence de ce résultat 

tcràble, ïa famille de Sanson, qui était connue sous les 

rapports Ira plus honorables par M* Simon, avocat à la 

Cour rovalc de Paris, s'adressa à lui pour l'intéresser à 

Sanson. M" Simon a soutenu devant la Cour de cassation 

le pourvoi qu'il avait fait former contre l'arrêt de la Cour 

d'assisesd'Eure-et-Loir, cl, à l'audience du 2 octobre 

dernier, l'arrêt l'ut cassé. (Voir la Gazette des Tribunuux 

du 3 octobre 1845.) Depuis cette époque, M" Simon avait 

réuni de toutes paris, auprès de l'administration des Pos-

tes et des administrations municipales, les attestaiions les 

plus honorables, qui, jointes à un examen approfondi de 

l'affaire, lui donnèrent la conviction de l'innocence de San-

son, qui, dans sa pensée, avait été victime d'ue déplora-
ble erreur judiciaire. 

L'affaire revenait donc devant la Cour d'assises de Ver-
sailles. 

De nombreux témoins étaient appelés par l'accusation 
et par la défense. 

Les premiers témoins inscrits sur la liste du ministère 

public étaient la fille Lenain et ses deux tilles. Elles ne 

répondent pas à l'appel de leur nom. Il résulte de l'assi-

gnation qui leur a été donnée qu'elles ont quitté le Buis-

son pour aller s'établir ailleurs, et qu'elles n'ont pas reçu 

d'avertissement pour comparaître. M. Babou, procureur 

du Roi, dit que la base de l'accusation est dans des té-

moignages que l'on ne pourrait pas entendre; qu'il dé-

plore lui-même le retard qui en résultera pour l'accusé, 

mais qu'il ne peut faire autrement que de requérir le ren-
voi à une autre session. 

M' Simon : Je regrette moi-même l'absence des témoins 

qui accusent mon client, parce que je suis sûr de les con-

fondre , mais il est facile de suppléer à cette absence. 

La fille Lenain a été entendue dans l'instruction à qua-

tre reprises différentes; elle a toujours accusé Sanson 

dans les mêmes termeset sans varier; que ces dépositions 

soient lues, qu'on se représente la fille Lenain 1 :s repro-

duisant elle-même devant MM. les jurés avec l'air de la 

conviction la plus sincère, la défense y eonsenl ; que si 

l'on veut la fille Lenain ell -même, qu'on l'envoie cher-

cher à l'instant en poste par un huissier, par des gendar-

mes, nous l'attendrons avec impatience pour la confondre. 

Nous connaissons son nouveau domicile, qu'ignore l'ac-

cusation: elle est maintenant commune de Sainte-Maixme, 

hameau de Chap, fournil de la veuve Soiseleur. 

M. le président : Mais il y a vingt et line lieues pour al-

ler trouver la fille Lenain, et autant pour revenir; il fau-

drait donc plusieurs jours. La derniï re affaire de la.ses-

sion est indiquée pour lundi, el Ton ne peut retenir in-
définiment MM. les jurés. 

Tous les j rés se lèvent et dérlan nt qu'ils resteront, s'il 
le faut, plusieurs jours encore. 

M. lé procureur du Roi : Nous insistons à regret pour 

la remise à une autre; session, qui n'aura lieu, iTe^t vrai 

que dans trois mois ; mais c'est ici un cas de force ma-
jeure. ; 

M' Simon: Il faut tenter même 1 impossible peur rendre 

la vie et la liberté à un innocent. Avec de l'inlelligonee et 

de l'activilé, on parlant de suite, en passant la nuit t-u 

peut avoir à Versailles demain matin la fille Lenain.' On 
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entendra tous les autres témoins aujourd'hui, et si demain 

la fille Lenain n'est pas arrivée, nous nous inclinerons de-

vant la fatalité. L'affaire sera remise à une autre session. 

Messieurs les jurés, Messieurs de la Cour se seront occu-

pés sans résultat des débats actuels ; mais c'est un acte 

d'humanité, auquel tout le monde voudra concourir. 

La Cour rend un arrêt par lequel l'huissier Bcnou est au-

torisé à se rendre en poste aux frais du Trésor au lieu in-

diqué par la défense comme étant le domicile de la fille 

Lenain, témoin à charge, pour y chercher celte fille et ses 

enfans, et les amener à l'audience. 
La Cour décide, par le même arrêt, que l'on entendra 

tous les témoins cités de part et d'autre, et qu'on remettra 

ensuite au lendemain pour entendre la fille Lenain si elle 

arrive, ou renvoyer à une autre session dans le cas con-

traire. 
Tous les témoins cités par le ministère pubbe sont en-

tendus. Sur les interpellations de Me Simon, toutes les 

circonstances. qui, faute d'un examen attentif, avaient pu 

paraître à la charge de Sanson, s'expliquent au contraire 

en sa faveur. Pour l'intelligence de ces dépositions, M" 

Simon distribue à chacun des magistrats et des jurés un 

plan des lieux calqué sur la carte du corps royal del'état-

major. 
Les témoins cités à la requête du ministère public et 

ceux cités à la requête de la défense sont unanimes 

pourflélrir la mauvaise conduite de la fille Lenain et pour 

signaler ses mauvais antécédens. 
Plusieurs témoins lui ont reproché d'avoir accusé un 

innocent, et lui ont dit, après qu'elle aété acquittée, qu'elle 

en avait bien pesant sur l'estomac: «Ah ! omyleur a-t-elle 

répondu, j'en ai bien pesant ! » 
Les témoins craignent qu'on ne la trouve pas. On de-

vait la chasser de la commune de Sainte-Maixme, comme 

on l'a déjà chassée de la commune de Digny. 

Après ces dépositions, l'audience est renvoyée au len-

demain. 
Le lendemain, un nombreux auditoire se presse aux 

abords de la Cour d'assises. On sait que dès huit heures 

du matin une berline de poste a amené la fille Lenain et 

M. Renou, huissier, commis par la Cour, et qui a conduit 

cette expédition ayee beaucoup de prudence et d'acti-

vité. 
A dix heures précises, la fille Lenain est introduite-, elle 

persiste à accuser Sanson du meurtre de son enfant. 

11 n'y a pas la moindre nuance entre ses dépositions an-

ciennes et ses dépositions nouvelles. 
Mais les témoins sont confrontés avec elle, et lui repro-

chent d'avoir voulu détruire son premier enfant, âgé de 

15 ans aujourd'hui, et de' s'être rendue coupable d'avorte-

ment. 
Le ministère public requiert qu'il soit dressé procès-

verbal des dépositions, pour qu'il soit-suivi, s'il y a lieu, 

contre la fille Lenain à raison de ces nouveaux faits. 

Le fille Lenain avoue avoir dit après son acquittement, 

aux témoins qui lui reprochaient d'avoir fait condamner 

un innocent, qu'elle devait en avoir bien pesant sur l'es 

tomac, qu'elle en avait en effet bien pesant, mais elle pré-

tend que ce qui l'oppressait ainsi c'était le souvenir de son 

enfant. 
Les dépositions des enfans de la fille Lenain sont insi 

gnifiantes. 
M. Rabou, procureur du Roi, se lève, et dit : Une con-

damnation terrible, une condamnation aux travaux forcés 

à perpétuité avait été prononcée contre Sanson' par la 

Cour d'assises d'Eure-et-Loir. Sanson a été assez heureux 

pour obtenir la cassation de eetarrêt. Après les débats que 

vous venez d'entendre, il ne reste pas la moindre charge 

contre Sanson : nous nous empressons donc de vous dire 

que nous abandonnons l'accusation. 
M' Simon : Les seules paroles que la défense, doive 

faire entendre, ce sont des paroles de remercîmens et de 

reconnaissance pour Messieurs les jurés, qui avaient bien 

voulu offrir de prolonger encore leur séjour à Versailles, 

malgré la longueur de la session ; pour Messieurs de la 

Cour, qui, malgré l'impossibilité apparente de la venue en 

temps utile de la fille Lenain, ont bien voulu croire le dé-

fenseur sur parole lorsqu'il disait qu'avec du dévouement, 

du zèle et une conviction profonde, il n'y arait rien d'im-

possible. 
M. leprésident déclare que son résumé devient inutile, 

puisqu'il n'y a pas de charge contre Sanson. «Souvenez-

vous toujours, lui a-t-il dit, qu'un seul inslant d'oubli 

avec la fille Lenain a été la cause de l'accusation qu'elle a 

portée contre vous, et souvenez-vous que sans le zèle, sans 

le dévouement, sans le talent de votre défenseur, votre 

existence tout entière était vouée à l'ignominie et au mal-

heur.» 
Messieurs les jurés ne font qu'entrer dans leur chambre, 

pour en rapporter aussitôt un verdict d'acquittement. 

Ils appellent ensuite le défenseur pour lui remettre une 

déclaration adressée à M. le directeur des postes, et qui est 

ainsi conçue : 

Nous jurés do la Cour d'assises de Versailles unanimement 
convaincus de l'innocence de Paul-Auguste Sanson, ancien fac-
teur rural, et de lafausseté de l'accusation portée contre lui, sol-
licitons avec instance M. le directeur des postes de réintégrer 
Sanson dans la place que cette fausse accusation lui avait fait 

perdre. 

Sanson, rendu à la liberté, reçoitles félicitations de tous 

ceux qui ont entendu les débats et de tous les témoins. 

Tous frémissent en songeant que sans une légère irrégu-

larité de procédure dans les premiers débats, Sanson se-

rait aujourd'hui et pour toute sa vie enchaîné dans un 

bagne. 

COUR D'ASSISES DE LOIR-ET-CHER. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux. 

Présidence de M. Beyne. 

Audience du 12 novembre. 

VOLS A L'AIDE D'ESCALADE ET D'EFFUACTIOX COMMIS PAU 

JEUNE REPRIS DE JUSTICE. 

Un procès qui fait naître les plus pénibles réflexions 

amène sur les bancs de la Cour d'assises le nommé Mi-

chel Nouveau, âgé de vingt ans. 

La conduite de l'accusé est signalée par de tristes pré-
cédons. Le 10 mars 1843, il a été condamné par le Tri-

bunal correctionnel de Rlois à huit jours d'emprisonne-

ment pour vol de comestibles -, le 15 mars 1844, un nou-

veau vol d'argent le ramenait devant le Tribunal, qui a 

prononcé contre lui la peine de quinze mois d'emprison-

nement. 
Ces leçons sévères sont loin d'avoir profilé au nommé 

Michel Nouveau, et son séjour dans la maison centrale 

de Melun, où d a subi sa dernière peine, n'a produit 

qu'un redoublement de perversité chez ce jeune homme. 

Libéré le 14 juin 1845, un mois s'était à peine écoulé 

qu'il commettait de nouvelles soustractions dénotant une 

funeste expérience. 
Le 17 juillet dernier, les époux Pierre Mahoudeau, vi-

gnerons à Cbeverny, étaient restés éloignés de leur mai-

son pour vaquer à leurs travaux. Rentrés sur les huit 

heures et demie du soir, ils se couchèrent sans rien re-

marquer d'extraordinaire autour d'eux. Mais le lende-

main la femme Mahoudeau, ouvrant son armoire, y Cher-

cha vainement une somme de 0(10 fr. qu'elle y avait d -

posée; deux croix en or placées dans ce meuble avaient 

également disparu. „ 

Consternée par cette découverte, la femme Mahoudeau 

se perd en conjectures : elle questionne sa jeune fille, 

âgée de huit ans, restée la veille dans la cour ou le jardin 

de la maison ; mais cette enfant avait dormi une partie 

de la journée, et n'avait rien entendu. Bientôt cependant 

on remarque que l'un des carreaux de la fenêtre est brisé; 

de plus une met placée devant cette fenêtre porte des 

traces de clous de souliers. Dès lors, plus de doute, un 

voleur avait pénétré par escalade, et le moyen d'intro-

duction avait dû lui servir d'issue après le vol consom-

mé. Des traces de pesées produites, soit avec un ciseau, 

soit à l'aide d'une forte lame de couteau, existaient sur 

les battans de l'armoire. 
Mahoudeau les aperçut en examinant de plus près ce 

meuble, que le voleur était parvenu à refermer de manière 

à ne pas donner l'éveil aux propriétaires de la maison. 

Toutes recherches étaient demeurées sans résultat, lors-

que le 1" août dernier un jeune homme se présente de-

vant M. le commissaire de police de Blois, nanti de divers 

objets d'argenterie, savoir : quatre timbales, trois gobe-

lets, une tasse àgoûterle vin, et de plus, d'une croix, d'une 

chaîne, et enfin d'un médaillon en or. Cet individu venait 

réclamer l'intervention de la police, à l'effet de vendre ces 

objets, lui provenant, disait-il, de la succession d'une 

tante, et que le sieur Janvier, orfèvre, refusait d'acheter. 

Il déclare, sur les interpellations qu'on lui adresse, se 

nommer Michel Nouveau. 
M . le commissaire de police se rappelle le nom et les 

mauvais antécédens de ce jeune homme; il le presse alors 

de questions, et ses réponses ambiguës le décident à s'as-

surer de sa personne. On le fouille, et deux bagues en or 

sont trouvées dans ses vêtemens, plus une somme de 

10 fr. 80 cent. On ne tarda pas à apprendre que le même 

individu s'était livré les jours précédens aux plus folles 

dépenses dans les maisons de débauche. Il fut donc 

écroué sous l'inculpation de vol. 

Dès le lendemain, le ministère publie avait connais-

sance d'une soustraction commise à l'aide d'effraction et 

d'escalade au préjudice des époux Cuenaut, de la com-

mune de Mont, absens de leur domicile pendant la même 

journée du 1 er août. 
Cuenaut vaquait à son travail, lorsque dans l'après-

midi un sieur Dajin, son gendre, vint l'avertir que la 

fenêtre de sa maison était entr' ouverte et qu'un carreau 

avait été brisé. Saisi d'inquiétude, Cuenaut court en 

toute hâte pour s'assurer de l'exactitude de ce qu'il venait 

d'apprendre, et arrive en compagnie du garde cham-

pêtre. 
Il trouve, en effet, sa chambre d'habitation dans le plus 

grand désordre. Deux armoires ouvertes avec violence ; 

l'une des serrures arrachées ; l'autre, forcée et tenant à 

peine au battant du second meuble; le linge complète-

ment bouleversé; tout annonçait le passage d'un malfai-

teuret témoignait de ses efforts et de ses actives recher-

ches. Deux buffets avaient également été ouverts, mais 

sans effraction. 
Le voleur s'était emparé précisément des objets trouvés 

entre les mains du nommé Michel Nouveau le jour même 

du vol. 
Arrêté nanti des effets volés, l'accusé a compris que 

toute dénégation serait inutile. D'un autre côté, l 'analogie 

frappante des détails du vol Mahoudeau avec les circons-

tances de la seconde soustraction élevait les présomptions 

les plus graves contre Michel Nouveau comme auteur de 

ce double crime. Enfin une croix en or, reconnue pour 

appartenir aux époux Mahoudeau, fut représentée par une 

fille publique, qui la tenait de l'accusé. Nouveau a donc 

confessé sans restriction être l'auteur des deux vols retra-

cés ci-dessus. 
Les aveux du nommé Michel Nouveau sont complets ; 

mais ils portent un cachet de cynisme excluant toute pen-

sée de repentir. Un incident de la procédure les fera ap-

précier en partie. Interpellé par le juge d'instruction sur 

l'usage des 600 fr. volés à Cheverny, Nouveau déclara en 

avoir caché 300 dans les environs de Clenor, village situé 

à deux lieues de Blois, et s'offrit à en faire la restitution. 

Ordre est donné de le conduire à l'endroit qu'il paraissait 

vouloir désigner-, mais les recherches furent vaines, et les 

300 fr. prétendus cachés n'étaient; ainsi qu'il l'a fait con-

naître avec une sorte de jactance, qu'une supercherie mise 

en œuvre pour se ménager des chances d'évasion. U at-

tribue à son séjour dans la maison centrale sa perversité 

précoce et sa déplorable expérience. 

Son altitude annonce la plus grande insouciance, et il 

semble, par l'effronterie de ses réponses, braver la sévé-

rité du jury. M. le président lui fait des observations sur 

l'étrange hardiesse avec laquelle il s'est présenté devant 

M. le commissaire de police de Blois, pour la vente 

d'objets volés peu d'instans avant. Il répond : Malheu-

reusement il existait sur les gobelets certaines marques 

que je n'avais pas aperçues, sans cela j'aurais réussi. 

D. Comment avez-vous pu tromper ainsi que vous l'a-

vez fait, M. le juge d'instruction, sur un prétendu dépôt 

de 300 francs? Votre seule ressource était cependant le 

repentir. — B. Je m'ennuyais en prison, et voulais pren-

dre l'air. 

L'accusé raconte avec complaisance les détails des vols 

dont il est l'auteur. Le cynisme de sesexplicalions soulève 

l'indignation et porte aux pensées les plus affligeantes. Le 

seul regret qu'il manifeste est de n'avoir pu mieux profi-

ter de ses vols. 

M. Miron de Lcspinay, substitut du procureur du Boi 

résume en peu de mots les faits de l'accusation, et termine 

ainsi son réquisitoire : 

J'ai puisé, disait l'accusé lors de son arrestation, de funestes 
enseignemens dans la maison centrale. 

U faut reconnaître en effet combien sont regrettables ces 
malheureuses réunions de prisonniers, écoles de vices, qui trop 
souvent préparent, forment ou entretiennent des associations 
de malfaiteurs. 

Mais à coté du mauvais exemple se place le châtiment deux 
fois subi par l'accusé. Nouveau a méconnu ce double avertis-
sement, qui devait l'arrêter ; il a persisté dans le mal, et la 
justice doit lui en demander un compte sévère. 

Renvoyez donc dans les prisons ce jeune homme, qui semble 
s'être mis en lutte avec la société ; et plaise à Dieu qu'il en sorte 
meilleur, grâces au perfectionnement, si nécessaire au bon or-
dre social, que nous promettent les législateurs sur lo régime 
des maisons de détention ! 

Me Lecomte de Koujou, défenseur nommé d'office, avait une 
tâche pénible à remplir. Tout en s'associant aux paroles du 
ministère public, il demande des circonstances atténuantes 
moins comme une marque d'indulgence dont l'accusé est peu 
digne,, que pour arriver à- une répression plus efficace. Les 
travaux forcés sont en effet, dii-il, une peine déclassée : les 
nombreuses distractions du dehors qu'ils permettent aux mal-
faiteurs leur fait oublier l'infamie attachée à cette peiife. 
Aussi le séjour du bagne est-il'préféré par la classe dangereuse 
des criminels endurcis, au régime austère des maisons cen-
trales, où, sans la moindredistractiou extérieure, Pexisteneedes 
prisonniers est circonscrite dans une étroite enceinte. Les pres-
criptions du silence, bien qu'elles soient loin d'interdire toutes 
communications, sont une nouvelle contrainte redoutée des 
récidivistes. Rendre un verdict qui permette d'appliquer la ré-
clusion, peine infamante aussi, sera donc faire lionne justice 
et tromper peut-être les espérances de l'accusé, dont l'attitude 
effrontée trouve son, explication dans le désir do repousser toute 
indulgence et d'obtenir une condamnation aux travaux forcés. 

Ces considérations, fondées sur de nombreux exemples, 
semblent causer une certaine émotion à l'accusé. 

M. le président-fait un court résumé des débuts. H se 

livre à des considérations élevées sur la nature de ce pro-

cès affligeant pour tous. 

« Voussaurez, dit-il aux jurés en terminant, vous ren-

dre compte de la gravité de cette affaire, sans vous préoc-

cuper plus que de raison de l'attitude vraiment déplorable 

de l'accusé. Saconduite soulève l'indignation. Mais pour 

faire bonne justice, on doitéloigner de pareils sentimens, 

et vous frapperez Michel Nouveau sans pitié, mais sans 

colère. » 
Le jury déclare l'accusé coupable. 
En conséquence, la Cour condamne Michel Nouveau à 

la peine de quinze ans de travaux forcés sans exposition. 

Le condamné se relire et semble presque satisfait de 

l'arrêt qui vient d'être prononcé. 

été tuée d'une manière affreuse. Les gardes avaip 

vert les portières avant qne le convoi fût arrêni"' 
arrêté; cett8 

jeune fille s'étant empressée de descendre, fut
ac

. 

parles* vêtemens et perdit l'équilibre; elle fut enT^-H 
sous les wagons où elfe eut successivement le bras é 

et la tête écrasée. Quand le convoi s'arrêta et qu'on f"1^ 
leva, ce n'était plus qu'un hideux cadavre. a tfr-

KrOMTSJATIOSî» JUDICIAIRES. 

Par ordonnance royale en date du 29 novembre, sont 

nommés : 
Juge de paix du canton de Castillon (Ariége), M. Cazalas, 

licencié en droit, membre du conseil d'arrondissement de 

Saint-Girons, membredu conseil municipal de Castillon, en 

remplacement de M. Soulé, décédé; — Du canton de Sainl-

Gildas-des-Bois (Loire-Inférieure), M. Millet, juge de paix de 

Beaumont, en remplacement de M. Le François, nommé juge 

de paix de co dernier canton ; — Du canton de Beaumont 

(Manche), M. Le François, juge de paix à Saint-Gildas-des-

Bois, en remplacement de M. Millet, nommé juge de paix de 

ce dernier canton ; — Du canton de la Ferté-Caucher (Seine-

et-Marne), M. Bogier, ancien greffier, eu remplacement de M. 

Lemrez, admis à faire valoir ses droits à la retraite. 
Suppléant du juge de paix du canton de Pierrefort (Cantal), 

M. Artis, notaire, en remplacement de M. Irissou, décédé; — 

Du canton de Craponne (Haute-Loire), M. Aubert, ancien no-

taire, en remplacement de M. Fa"ucon, nommé juge de paix ; 

— Du canton de Cerisy-la-Salle, arrondissement de Coulances 

(Manche), M. Dauvrechef-d'Angervil le, maire de Saint-Martin-

de-Cénilly, en remplacement de M. Marie, nommé juge de paix; 

— Du canton dTsigny (Manche), M. Adrien-Anne Hamelin, 

maire de Montgothier, en remplacement de M. Guillemard, 

décédé; —Du canton de Thiaucourl (Meurlhe), M. de Chardin, 

ancien contrôleur des contributions indirectes, en remplace-

ment de M. Dalien, démissionnaire ; — Du canton deTramayes 

(Saône-et-Loire), M. Odet, propriétaire, en remplacement de 

M. Auduc, décédé; — Du canton de Dieppe {Seine Inférieure), 

M. Lapierre, ancien notaire, en remplacement de M. Leguest, 

décédé. 
 T ' i. «2J.W. I" ■ 

CHRONIQUE 

PARIS , 1" DÉCEMBRE. 

MM. Brée et Delcambre sont cités à comparaître d 

la Cour d'assises le vendredi 12 de ce mois àlV ^nt 

do la publication d'un écrit intitulé lAlmanach rn^S'°D 

me, Manuel du Peuple. ' ^«is-

M. le conseiller Boussigné a ouvert aujourd'h ■ 

première session des assises de la Seine pour le m ■ ' a 

décembre. La Cour a statué d'abord sur les excuse°1S 

sentées au nom de quelques-uns des jurés appelés -V^" 
le service de cette session, et, conformément an\ lre 

clusionsde M. l'avocat-général Jallon, elle a pronon ^T' 
décisions suivantes : ce 'es 

Ont été rayés définitivement pour cause de 

MM. Pierre-Victor Elehu, propriétaire; FrançoisA^' 

las Mascré; Picheraud, commissionnaire de roulas» ^ 

Ont été excusés pour la présente session : MM Vj 
profession au collège Bourbon; lièvre, propriétaire- î' ' 
chant et Lamoureux. Les trois premiers ont justifié Y ^' 

manière légale de leur état de maladie; le dernier ^ 

quitté Paris au moment où la notification a été f ^Va" 
son domicile ai " à 

— Le nommé Pialut, commis teneur de livres 

cien instituteur, condamné aux travaux forcés à n'er 

té par la Cour d'assises, pour attentat sur ses déux^liU '~ 
s'est pourvu en cassation . "'les > 

Louvet, pauvre diable à moitié nu et mourant 

DEPABTEMENS. 

— DOUES (Besançon), 27 novembre. — M. Albert-Fran 

çois-Léonard Callet, conseiller à la Cour royale de Besan 

çon, chevalier de la Légion-d Honneur, vient de termi 

ner sa carrière à l'âge de soixante-six ans. 

— SEIXE-INFÉRIEURE. —■ Un double assassinat a été 

commis, pendant la nuit de vendredi à samedi, dans la 

commune de Bailleul-Neuville. Deux personnes , l'homme 

et la femme, ont été tuées dans leur lit par des malfai-

teurs. 
M. le procureur du Roi de Neufchâtel, qui se trouvait à 

Rouen quand la nouvelle de cet horrible crime lui est par-

venue, s'est immédiatement rendu à Bailleul-Neuville. 

— VAUCLUSE (Avignon), 27 novembre. — Un événement 

terrible vient de plonger dans la plus vive consternation 

la communauté israélite de notre ville. Lundi dernier, 24 

novembre, à neuf heures du soir, le bourdon de l'Hôtel-

de-Ville sonnait l'alarme : le feu s'était déclaré dans le 

temple israélite. Les boiseries de l'édifice ont été en un 

instant entièrement embrasées. Une foule considérable s'é-

tait portée sur la place de Jérusalem et ses abords ; mal-

gré les plus prompts secours et trois pompes habilement 

dirigées par la compagnie des sapeurs-pompiers, le feu 

avait pris une telle intensité qu'il n'a pas été possible de 

le maîtriser. On a dû se borner à l'isoler, ce qui était fait 

à dix heures et demie. Le préfet, le maréchal-de-camp 

commandant le département, le maire, les majors du 3" 

léger et du 61 e de ligne s'étaient rendus sur les lieux. 

L'incendie a duré toute la nuit, et n'était pas encore 

éteint complètement le lendemain à midi. Tout a été la 

proie des flammes. Il ne reste plus de ce temple remar-

quable par la richesse de sa décoration intérieure, que 

des murs en ruines. Le feu paraît être venu d'un caveau 

situé sous le temple et destiné primitivement à l'école 

des filles israélites. La communauté louait ce caveau de-

puis quelque temps, et il servait en ce moment de ma-

gasin à un marchand de comestibles. Le temple et le ma-

gasin du sieur Faye, qui a aussi brûlé entièrement, étaient 

assurés. 
On évalue la perte matérielle au moins à 55,000 francs, 

savoir : 34,0Q0*f'rancs pour le bâtiment et les boiseries, et 

21,000 fr. pour les rideaux du tabernacle en soie, or et 

argent, le tabernacle, l'autel, les chandeliers ou lustres, 

les livres sacrés, garnis en soie, or cl argent, dont plu-

sieurs étaient très anciens. 

Celte dernière perte est celle que la communauté israé-

lite de noire ville regrette le plus. La collection du 

Sepher Thora (\'\vre de la Loi) était composée de qua-

rante-deux rouleaux de parchemin : c'était l'une des plus 

riches du monde. P»ur en apprécier la perte, il suffit de 

rappeler que chacun de ces livres renferme le Pentateuquc 

écrit à la main. Ce n'est qu'à Jérusalem que les rabbins 

peuvent s'occuper de ce travail. Ils y passent des années 

entières, car la moindre faute, la moindre rature, la moin-

dre imperfection ou inégalité dans les lettres suffisent 

pour le faire recommencer. Toutes les lettres sont comp-

tées-, il y en a deux millions. Ces livres servent à la prière 

les jours de fête, et chaque samedi, le ministre officiant y 

lit à haute voix un chapitre de la Loi. 

Le temple qui vient d'être détruit passait pour un des 

plus beaux de France, et on assure que celui de Bor-

deaux, récemment construit, pouvait seul lui être com-

paré. L'extérieur laissait beaucoup à désirer par suite des 

constructions voisines; mais l'ornementation en était fort 

belle. Il y avait, à ce qu'il paraît, des peintures remar-

quables. Ce temple, fort ancien, avait été reconstruit en 

entier et agrandi trente ans avant la révolution de 89. 

Les administrateurs du temple israélite prient la com-

pagnie des sapeurs-pompiers, les militaires, ainsi que les 

respectables frères des écoles chrétiennes, d'agréer leurs 

remercîmens pour le zèle et l'activité qu'ils ont déployés 

dans cette triste circonstance. 

— NORD. — On lit dans le Journal de Lille: 

« Avant-hier matin, au moment du départ des messa-

geries Laffitte pour Paris, un fiacre maculé de boue, et 

chargé de bagages, a amené deux voyageurs, homme et 

femme, escortés par quatre gendarmes. Tous doux élaient 

vêtus avec élégance et recherche : la dame, enveloppée 

d'un grand châle, coiffée d'un chapeau à plumes avec voile 

relevé, était jeune et jolie, et paraissait abîmée de dou-

leur; elle essuyait fréquemment les larmes qui inondaient 

ses joues. Le voyageur paraissait âgé de trente à Irente-

cinq ans : il était couvert d'un manteau qui cachait ses 

mains, attachées par des menottes ; sa figure impassible 

n'exprimait que le dédain pour la curiosité avec laquelle 

la foule le pressait et le considérait. 

» Tous deux sont montés dans la rotonde avec les qua-
tre gendarmes. » 

— Noiin (Lille), 29 novembre. — Un accident bien dé-

plorable a eu lieu avant-hier soir à l'un i >-ée du convoi du 

chemin de fer belge à lu station do Fivcs. Une jeune Bile 

de Malincs, âgée de vingt-huit ans, eu service a Lille, a 

que de faim
x
 se présente un jour chez un brasseur' T?"-

demande en grâce de lui donner un peu d'ouvrae'en 

qu'il puisse gagner sa vie. Le brasseur charitable cojmnT 

ce par l'habiller, et le charge de porter un demi-quart 

bierre à une pratique de Sablonville ; il se garde bien d' 

blier de lui remettre 55 centimes pour payer les droT 

d'octroi à un certain bureau qu'il lui désigne. 

Louvet s'attelle à son haquet et part pour Sablonville-

mais, pour être habillé déécemment, il n'en éprouvait pas 

moins les tortures de la faim, cette mauvaise conseillère 

Peu au fait d'ailleurs des formalités d'octroi, Louvet se 

sentant quelques sous dans sa poche, commence par satis-

faire les exigences de son estomac : il mange donc le mon-

tant des droits qui lui avaient été avancés par son patron" 

Mais ce n'était pas l'affaire de la régie, qui, ne trouvant 

plus à son tour dequoi se satisfaire, saisit le demi-quart de 

bierre, ctdénonça procès-verbal au pauvre Louvet, qui est 

cité devant le Tribunal de police correctionnelle, conjoin-

tement avec le brasseur Considère, comme civilement 

responsable. Louvet ne comparaît pas, ce qui ne l'empê-

che pas d'être condamné par défaut à 100 fr. d'amende 

solidairement avec le brasseur, qui expose pour sa défen-

se les faits que nous avons ci-dessus relatés. 

— Le paisible village de Sain t-Mandé est devenu de-

puis un mois le séjour de voleurs audacieux qui semblent 

en permanence jour et nuit pour exercer leur coupable 

industrie. Tantôt ce sont des maçons auxquels on enlève 

leurs outils à l'heure du déjeuner; des jardiniers dont les 

arrosoirs en cuivre et les instrumens disparaissent; le 

maire de la commune, sans la vigilance d'un domestique, 

eût été victime aussi de ces infatigables rôdeurs. La se-

maine dernière, la maison la plus peuplée du village aété 

prise d'assaut avec une audace sans égale et avec le 

plus complet succès. La batterie de cuisine, le linge k 
service, etc., tout a été pris : un propriétaire, revenant 

du spectacle à une heure avancée, n'a dû probablement 

son salut qu'à la^précaution qu'il a prise; se voyant suivi 

de près, il arma ses pistolets de manière à ce qu'on ne 

pût ignorer qu'il était dans le cas de se défendre; dès cet 

instant on cessa de le suivre. Enfin, hier soir dimanche, 

à huit heures et demie, au milieu de la grande rue, chez 

le receveur de l'octroi communal, on est parvenu à s'em-

parer d'un panier contenant environ 60 francs, placé dans 

un tiroir, pendant que la maîtresse du logis était dans la 

pièce contiguë, la porte ouverte. Il serait vraiment a dé-

sirer qu'une surveillance plus active sur ce point de la 

banlieue vînt rassurer les esprits justement alarmés. 

— ALGÉRIE (Médéah), 25 novembre. — Un crime af-

freux vient de porter la désolation à Médéah : une ftmiue 

de colons a été assassinée par des Arabes; voici es 1 -, 

tails que nous fournit notre correspondance sur cette -

faire où le fanatisme paraît avoir joué le principal m-
» Le 19 novembre, vers huit heures du soir, une « 

mille de colons, installée tout récemment à une.°ef 

des remparts, sur un très joli emplacement situe 

route du Col, et un peu à gauche, était groupée auw 

du feu lorsqu'une forte détonation se fit entendre. 

Le chef de la famille, atteint d'un coup de ™ïl }rL 
la fenêtre, tomba raide mort ; les meurtriers se preup . 

rent alors dans l'intérieur de l'habitation et liacnt ^ 

coups de yatagan les enfans du' malheureux "P^^ 

naient d'assassiner. Ces enfans élaient une ] eme^
e
 ̂  

douze ou treize ans elles deux autres des garçons 

à quatre ans ; chacune de ces innocentes ^i001116?;^ nlnti. 
moins vingt blessures. Un des petits enfans est d j^ , ^ 

l'autre ne survivra pas ; on ose à peine espérer 

son de-la fille aînée : cette infortunée, douée a» j^rtf 

gie incroyable, trouva après cet aff reux év^nenl^.
e pa

s e 1 

de se traiuer jusqu'à Médéah, trébuchant ii ctiaq| ^l 

perdant son sang. Elle raconta que les Arabes, ai 

tué son père, lui allongèrent les pieds dans le ' 

Les meurtriers n'étaient que deux; ils n et la 

dans la maison. Le lendemain du crime, la le» ol $ 

mère d^ ces victimes revenaient de la China, ig
 gsa

ge ;i 

qui venait de se passer. Heureusement, a ' eul t^
re

j » 

Médéah, M. le curé et ses amis purent les pr Y 

récit de cette affreuse catastrophe. , ranatisi* 
On craint que cet assassinat, véritable acte ao > ^ ^ 

ne se rattache à quelque germe de mouvement.
 Bl

, 

cas, M. le général Marey doit être rentre. 
Médéah; cet officier-général, dont l'administra ^ 

la révolte à son ongM%" jrf 

p'rovinee ordinairement si tranqui ; 
fois le Titteri, 

en effet à se remuer. 

ÉTRANCEB. 

ANC.I.ETRRRF. (Londres) 
29 novembre 

Charles de Brunswick a intenté ^f^nSûà'6^* 
contre M. "Pearson, qui a remplace M- •

 h(lo
niaC3 

dans la rédaction et la direction du journal 

jusipi u ces der 

cardé comme sa 

liencedclaCour 

M. 

do ' 
le Satirist. 

La cause a été instruite à l'audi 
de la reine, présidée par lord Denuian. M. e ^ 

« Il y a dix ans que j'habite Londres,
 cC

 te", 

Charles de llrunsvvick, et le n ai cessé ' F
 g de

 |t \j 

d'être l'objet des attaques les plus gr q.ii * 

«l'un pamphlétaire. Le sieur J*™*^' 1*^ 
niers temps l'éditeur 

hèle noire. L'hi 
le dut ' 

loiredesest 

; la cause a^
110

''''' "
ie

ur 
Lord Dcnman : Pardonnez-moi, mon. 
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Barnard Gregory, c'est Pearson que vous avez 

o'^il devant la Cour 

*Hfn /«"d«c'
d

« Brunswick: Ces 
r ils suivent le même systèr 

n>'f a 

(
'

U
f 'll-'rf "Penman : Parlez-nous 

. siou desquels vous portez plainte 
■ plaignant, après beaucou 

deux hommes ne font 

me de dénigrement, 

seulement des articles à 

de digressions, ar-i P noble p . 
nfin aux faits de la cause-, il attaque comme însul-

r
ive

 B
""^j

om
nieux le compte rendu par le Satirist des 

'liens procès intentés par tant i 

rd Gregory. 

le duc de Brunswick eon-

Entin le Satirist a mis le comble à P 1 «arnaru u> . 
ùtrages en supposant que le jour du jugement de 

SCS
 ker condamné à mort et depuis exécuté, pour as-

a
t commis sur la personne d'un Français, M. De-

sasS
' ]c duc ayant obtenu d'avoir un siège tout près 

lîîl'accusé, avait offert à l'assassin Hocker une prise de 

h c que Hocker aurait acceptée avec beaucoup de grâce, 

misant avec ses doigts dans la tabatière d'or de son 

blesse royale. 
la fausseté du fait a été établie par des témoins qui ont 

Jdacè que le duc de Brunswick était assis à l'extrémité 

I banc des accusés, et sans communication possible avec 

M r.ker. Cependant le libelliste a eu l'audace de mettre 

tète de l'article contenant cette odieuse imposture, et 
e
° aros caractères, le mot congeniality, mot que l'on 

pourrait rendre par cette périphrase ; « Qui se ressemble 

S
 ̂ greffier de la Cour criminelle centrale, appelé comme 

témoin a déclaré qu'en effet M. le duc de Brunswick avait 

'té admis, au procès de Hocker, à prendre place dans l'in-

térieur du prétoire, à côté du président des assises-, mais 

il ne l'a point vu offrir de prise de tabac 

M. Corkburn, avocat du Satirist, a été interrompu à 

plusieurs reprises dans sa plaidoirie par M. le duc de 

Brunswick, dont lord Denman avait eu beaucoup de peine 
à réprimer les écarts. 

Lord Denman a dit aux jurés, dans son résumé, qu'il 

y avait certainement diffamation dans les arteiles impri-

més et qu'ils devaient proportionner l'indemnité au tort 

que le duc de Brunswick a pu réellement éprouver par 

ces calomnies. ^ ■ 

Lejury, après une demi-heure de délibération, a ac-

cordé à M. le duc de Brunswick un farthing, c'est à-dire 

u
n peu moins de trois centimes, de dommages-intérêts. 

YAK! ETES 

ACADEMIE DES SCIENCES MORALES ET 

POLITIQUES. 

Rapports. — M. Charles Giraud. — M. Lèlut. — L'A-

byrne de Pascal. ■— Cobden et la Ligue. —■ Organisa-

tion du travail. — Revue des intérêts matériels et mo-

raux. — Mémoires divers. 

Les séances de l'Académie des Sciences morales et po-

litiques ont été passablement occupées, sinon très fruc-

tueuses, pendant les deux ou trois mois qui viennent de 

s'écouler. Août, septembre et octobre n'ont point eu de 

vacances pour elle. Tandis que les membres des Cours et 

Tribunaux déposent pour quelques jours la toge judi-

ciaire, s'en allaient chercher au fond des vallées ou sur les 

grèves les doux, loisirs que leur font annuellement Dieu et 

la coutume, les moralistes de la cinquième section de l'Ins-

titut gardaient avec une persévérance des plus louables et 

des plus rares le vêtement académique, et continuaient 

laborieusement à discuter les graves matières qu'embrasse 

leur programme, à étudier tour à tour avec plus ou moins 

de profondeur et d'autorité les nombreux problèmes éco-

nomiques, sociaux, philosophiques, législatifs, dont s'in-

quiète à cette heure l'activité humaine. Questions admi-

nistratives, instruction primaire, système d'économie poli-

tique, droit criminel des anciens, politique générale, phi-

losophie, agitation anglaise contre les lois des céréales, 

législation comparée, statistique, organisation du travail, 

science sociale, l'Académie a tout abordé, tout effleuré, 

nous voudrions pouvoir dire tout résolu. Le compte-rendu 

des travaux et discussions, par MM. Ch. Vergé et Loi-

seau, mentionne ane foule de noms : MM. Villermé, Passy, 

Benoiston de Châteauneuf, Lélut, Dunoyer, Blanqui, de 

Rémusat, Gustave de Beaumonl, Franck, Mignet, etc., 
sans oublier M. Charles Giraud. 

M. Giraud, inspecteur-général des études de droit, 

n'est-il pas, en effet, la cheville ouvrière des séances et 

le plus infatigable diseur de l'Académie? Le silence est 

son ennemi -, le compte-rendu, sa passion la plus vive, 

passion malheureuse s'il en fut jamais, car il serait diffi-

cile d'imaginer des analyses plus insignifiantes et plus dé-

colorées. C'est un écrivain sans repos ni trêve, à qui le 

besoin de produire a dû inspirer peu à peu certaines pré-

tentions à l'universalité. Aussi toute œuvre lui est-elle 

bonne ; le docte académicien sait étendre, au gré de son 

humeur conquérante, le cercle complaisant et mobile de 
sa spécialité Qu'importe le sujet , pourvu qu'il prête 
au commentaire ? S'agit-il du rapport au Roi sur la 

situation de l'instruction primaire? M. Giraud est tout 

Pret. Faut-il rendre compte du livre publié par M. Du-

°oys, sur le Droit criminel des peuples anciens? Le la-

borieux critique étale aussitôt son manuscrit. L'Académie 

veut-elle quelques détails sur la fameuse table Amalfi-

tama naguère retrouvée, dit-on, en Italie? M. Giraud les 
a, Qéjà recueillis dans le vaste arsenal de sa mémoire, et 
1
 assemblée n'a plus qu'à tendre l'oreille. En vérité, c'est 

homme utile par excellence, l'homme nécessaire, indis-

pensable même, du corps savant au sein duquel il siège. Au 

esoin, M. Lélut et lui suffiraient seuls, et de reste, à 

'?Jen
ter les séances de l'Académie. 

Mais cette merveilleuse activité d'esprit que M. Charles 

,'iraud ne craint pas d'éparpiller sur tous les sujets de 

hasard que rencontre en courant sou imagination vaga-

onde, M. Lélut, moins généreux ou moins prodigue, 

°mrne il vous plaira, se garde bien de la dépenser aussi 

4

a
Pneieusement, à l'instar du fils de famille qui sème l'or 

Pleines mains. M. Lélut n'a qu'un chemin, qu'une pro-

'al'
6

!
3

' ^
u

'
un

 thème, qu'une passion, qu'une manie: Pas 

t
- • Le grand écrivain du siècle de Louis XIV lui appar-

^ ut corps et biens, comme Mallebranche appartient à 

sat p
ani

'
ron et

 '
a
 philosophie allemande à M. de Bému-

zéù
 tes ce n est

 P
as tro

P d'un commentateur érudit et 

v
 Pour une ai, ssi magnifique intelligence ; mais les tra-

H
 -

x
 véritablement sérieux de la vie de Pascal n'ont rien 

a
u

{ ^occupe M. Lélut. Le but de ses recherches est tout 

^
 re

 ','1
 n

e s'intéresse guère qu'à trois ineidens, souvent 

ontes, de la biographie de l'auteur des Pensées et des 

°vinciale$ : l'événement du pont de Neuilly, la vision 

tni
 amuleUe

, l'abîme imaginaire. Selon lui, Pascal est 

pntt
 entler dans preuve de ces trois faits; et, fort de 

^tte conviction, " 
sortir J 

ment que Pascal avait, en effet, failli périr au pont de 

Neuilly, qu il avait eu une étrange vision dont l'amulette 

trouvée après sa mort dans la poche de sa veste était des-

tinée u perpétuer le souvenir; qu'il était tourmenté par de 

Iréquentes hallucinations, et voyait incessamment s'ouvrir 

devant ses yeux un abîme imaginaire tout prêt à l'englou-

tir. Mais que sert de prouver ce dont personne ne doute ? 

Les trois faits qui ont tant occupé M. Lélut ont-ils donc 

jamais été contestés ? Ils n'étaient fondés que sur le bruit 

public, répond-d, et n'avaient aucun caractère de certitude. 

Le beau mérite, ma foi ! que de prouver que ce grand 

génie avait eu peur de tomber en carrosse dans la Seine, et 

qu'il lui en était resté une idée fixe, une sorte de prédispo-

sition à la folie. Je sais bien que M. Lélut ne se tiendra 

pas pour battu et qu'il insistera sur l'intime liaison qui 

existe entre ces faits et la tournure mélancolique de l'es-

prit et des œuvres de Pascal. Mais suffit-il de la preuve de 

ces influences mystérieuses pour qu'il soit permis de s'ap-

pesantir longuement sur les faiblesses d une telle vie ? 

L'histoire y a-t-elle un intérêt réel ? Et s'il n'y a pas lieu 

d'imiter l'extrême discrétion de la famille du philosophe, 

qui garda toujours le silence sur l'accident de Neuilly et 

sur ses suites, n'y a-t-il pas en quelque manière un achar-

nement puéril à consacrer aux détails de ce récit plusieurs 

longs mémoires enrichis de toutes les minuties et de tou-

tes les subtilités du commentaire? 

Finissons-en donc avec le pont de Neuilly, l'amulette, 

l'abîme imaginaire, et passons, sans autre transition, à l'a-

gitation anglaise contre les lois des céréales, qui nous a 

valu un ouvrage économique de M. Frédéric Bastiat, inti-

tulé : Cobden et la Ligue, et un rapport assez étendu de 

M. Dunoyer. Le livre de M. Bastiat est curieux, rempli 

de faits, fécond en enseignemens sur la situation actuelle 

de l'Angleterre. Il donne une très haute idée de cette as-

sociation pacifique qui, protégée par les libres institutions 

de la Grande-Bretagne, et stimulée par un des mouvemens 

d'opinion les plus considérables dont on ait gardé le sou-

venir',de l'autre côté du détroit, est arrivée en quelques an-

nées à conquérir une puissance énorme, et s'apprête au-

jourd'hui à renverser le vieux système aristocratique de la 

prohibition, pour y substituer sans ménagemens et sans 

délai le principe général et absolu de l'affranchissemenl 

du commerce. La Ligue, comme on sait, est née des be-

soins de l'industrie, jusqu'à ce jour complètement sacrifiée 

à l'intérêt agricole ; elle a tous les caractères d'une éner-

gique protestation contre le monopole de l'approvisionne-

ment que s'est attribué la propriété territoriale, au grand 

détriment de la population, forcée de s'alimenter exclusi-

vement, coûte que coûte, sur les marchés anglais. Mais elle 

va plus loin, et tout en s''m\.iiu\ant anti-corn-law-league, ou 

ligue contre les lois sur les grains et les provisions, corn 

and provisions law, elle netend*à rien de moins qu'à l'en-

tière suppression du régime protecteur. Les grands manu-

facturiers qui marchent à sa tête ont senti que l'abolition des 

lois prohibitives ne serait possible que du jour où elle pro-

mettrait d'être universelle; qu'il y aurait injustice à deman-

der à l'aristocratie du sol le sacrifice de ces lois, sans se ré-

signer eux-mêmes à la concurrence du dehors, et ils ont 

les 

M. Lélut s'est donné, pour en faire res-

authenticité, une peine inouïe; il a compulsé avec 
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smguhere, il est arrivé à démontrer victorieuse-

accepté dans toute l'étendue de leur signification 

mots sacramentels , FREÈ TRADE , liberté commerciale ; 

ils la veulent complète, immédiate, sans restriction aucu-

ne, et, dans ces conditions, tout ce que l'Angleterre in-

dustrielle renferme de forces vives s'est rallié à la Ligue 

avec une sorte d'enthousiasme ; le nom de l'orateur Cob-

den est devenu un drapeau. L'association est constituée 

sur un pied formidable ; elle a déjà reçu cette année 

plus de trois millions en souscriptions volontaires ; elle 

dispose d'une publicité sans bornes, et ses moyens d'ac-

tion sont immenses. Organisation de comités locaux, en- ] 

vois de missionnaires et de professeurs d'économie poli-

tique dans les comtés, expéditions de journaux, de pam-

phlets, de brochures, de placards, par masses de cin-

quante à soixante quintaux, correspondance infatigable 

et s'élevant annuellement au chiffre de trois cent mille 

lettres et plus, meetings nombreux , où les femmes 

vont agiter leurs mouchoirs et battre des mains com-

me dans les anciens tournois ; constructions de salles 

gigantesques, où- se trouvent à l'aise plus de dix mille 

spectateurs : elle ne néglige rien pour éclairer l'opinion 

et s'imposer à elle. Ses héros sont, outre Cobden, le lo-

gicien vigoureux, le président Wilson, si remarquable 

par l'habileté, la sagesse et la fermeté de ses directions; 

Fox, si renommé pour sa verve railleuse et la véhémence 

de sa diction-, Bright, qui les vaut peut-être tous deux; 

Thompson, Moore, Gipson, et bien d'autres. Son champ 

de bataille, c'est le terrain électoral, où elle manœuvre 

avec une discipline et un ensemble admirables. Son but 

est de conquérir la majorité dans le parlement, et l'aris-

tocratie, qui l'avait d'abord dédaignée, commence à pré-

voir le moment où elle ne pourra plus lui disputer la vic-

toire. De graves complications sont, en effet, survenues 

dans la situation économique de l'Angleterre depuis la pu-

blication du livre de M. Bastiat. La peur de la famine a 

ébranlé les plus ardens défenseurs des corn-law-, les lois 

prohibitives sur les grains sont à peu près condamnées; 

leur existence ne tient plus qu'à un fil; quand elles au-

ront disparu, la Ligue réclamera bruyamment l'appliea-

cation du reste de son programme; et il faudra bien que 

le vieux parti anglais, démoralisé par une première dé-

faite , se résigne encore à de nouvelles concessions, si 

mieux il n'aime, par une réaction soudaine, s'en emparer 

comme d'une bonne fortune dans son abaissement, et les 

accepter à titre de vengeance contre l'industrie qu'elles 

fendront à priver désormais de toute protection légale, et 

livreront, sans condition de réciprocité, à la concurrence 

des pays étrangers. 

Certes ce sont là des faits considérables, actuels, inté 

ressans, bien qu'ils ne nous atteignent pas, et qui méri 

taient d'attirer l'attentif n de l'Académie. L'ouvrage de 

M. Maillefer, dont l'analyse a été présentée par M. Be 

noislon de Châteauneuf a, pour notre pays, une impor-

tance plus directe et plus haute, car il traite de la politique 

extérieure et du système fédératif de la France. Nous 

nous contenterons cependant de le mentionner, et pour 

cause. Les théories du genre de celle qu'a développée 

l'auteur avec un talent réel ont pour nous peu d'altrait 

Outre qu'elles s'éloignent trop du cadre de notre spécia-

lité, elles ont l'inconvénient de n'avoir qu'une valeur rela-

tive, mobile, subordonnée aux circonstances les plus 

imprévues. Les questions qu'elles soulèvent n'ont point 

d'issue; chacun les dénoue à sa manière, et prouve vic-

torieusement, l'histoire eu main, qu'il est seul dans le 

vrai. La vérité est partout, et n'est nulle part; les résul-

tats changent selon les points de vue. 

Allons donc plus loin, et jetons en passant un coup-

d'œil sur le premier volume du Traité élémentaire d'é-

conomie politique éclectique, publié à Madrid, par le 

docteur don Manuel Colmeiro. Mais, de l'aveu même de 

M. Passy, qui a fait le rapport, le principal mérite de ce 

livre est d'être un appel fait à la science dans le pays des 

appels à la force; et, de bonne foi, s'il n'en faut pas 

davantage pour avoir droit, au-delà des Pyrénées, à l'hon-

neur d'une publicité étendue, ce ne peut être assez pour 

obtenir en deçà quelque chose de plus qu'un bref encou-

ragement. Le compte-rendu de M. Passy n'est qu'un acte 

de politesse académique, une conséquence toute natu-

relle de l'hommage : notre devoir n'est pas de nous y 

associer. , 
Nous ne nous arrêterons pas plus longuement a la dis-

I cussion qubs'est élevée en août, au sein de l'Académie, a 

l'occasion d'un rapport fort mal écrit de M. Villermé sur 

deux ouvrages d'économie politique, intitulés, l'un : Des 

Lois du travail et des Classes ouvrières, par M. Gustave 

Dupuyiiodc ; l'autre : Essai sur l'organisation du tra-

vail et l'avenir des classes laborieusès,\>&vU. Morin. Cette 

discussion a été faible, timide, incohérente, écourtéey 

malgré Pindbntestable valeur des hommes qui y ont pris 

part, MM. Blanqui, Passv, de Beaumont, Dunoyer, Franck 

Ct Mignet. M. Gustave de Beaumont avait essayé d'enga-

ger le débat sur la question de l'intervention du gouver-

nement dans les rapports du maître et de l'ouvrier, ques-

tion grave, vraiment de circonstance, mise à l'ordre du 

jour par de récens conflits. M. Dunoyer a invoqué la 

déesse de la Prudence, qui n'avait que faire là, et tout 

s'est borné à quelques phrases banales, vulgairement con-

nues sous le nom de généralités ; ce n'était pas la peine de 

rompre le silence pour si peu. 

M. Bamon de la Sagra, fondateur en Espagne de la Re-

vue des intérêts matériels et moraux, a une hardiesse bien 

autre, et ses aphorysmes sociaux, au nombre de 148, par-

tagés en trois grandes divisions, passé, présent, avenir, 

ont dû faire frémir plus d'une fois les membres timorés 

de la savante Académie. On y trouve, en effet, une critique 

sanglante des principes sur lesquels repose la société^ ac-

tuelle. M. Bamou de la Sagra ne voit partout que matéria-

lisme ct anarchie. « La prétendue liberté moderne, dit-il, 

» est essentiellement anarchique (aph. 99). — L'anarchie 

» règne universellement dans le système industriel, dans 

» le système intellectuel, dans le système moral ; en ré-

» sumé, dans le système social, qui les réunit tous (aph. 

» 101). — L'humanité se trouve dans une période d'anar-

» chie intercalée d'époques plus ou moins éphémères d'un 

» prétendu ordre, basé sur la force brutale (aph. 102). — 

» Le moyen unique actuel de paralyserïnomentanément 

» les effets de l'anarchie, est la force brutale (aph. 103). 

» — Tous les Codes des sociétés modernes sont entachés 

» de matérialisme (aph. 124). — Le matérialisme social 

» engendre toutes les attaques du crime contre l'ordre. 

» Quand la société n'a de sanction que l'échafaud, le 

» poignard de l'assassin fait équilibre au glaive du 

» bourreau (aph. 125). — La législation des sociétés 

» modernes fait abstraction de toute sanction ultra-vitale 

» La législation du crime est précisément le même 

» (aph. -126).—De cet ensemble de causes ayant toutes une 

» même origine (l'état de la science sociale) naquirent la 

» fraude, la mauvaise foi, la perfidie, qui se répandent, 

» et bientôt surnageront toutes les classes de la société 

» ( aph; 127), » etc., etc. Le reste est à l'avenant. 

Voilà, s'il faut en croire M. Bamon de la Sagra, une 

société bien faite, etl'onne doit s'étonner que d'une chose 

c'est qu'avec tous ces principes de désorganisation et de 

mort, elle puisse encore durer. M. Bamon de La Sagra, il 

est vrai, lui promet un avenir meilleur; et, pour être plus 

obscur, ce côté de ses études n'est, à coup sûr, pas le 

moins curieux : « Il n'y a pour l'humanité que croyance 

» ou science. Le règne social des croyances est anéanti, 

» il faut que le règne de la science arrive, ou que l'ordre, 

» c'est-à-dire l'humanité, disparaisse (aph. 133). — Jus-

>» qu'ici les sobiétés n'ont point encore assez souffert pour 

» chercher socialement la vérité. L'anarchie, cause des 

» douleurs sociales, y pourvoira (aph. 136).— La période 

» du matérialisme scientifique n'est que transitoire au 

» spiritualisme scientifique (aph. 139).—La société nou-

» velle aura des principes fixes, incontestables, invaria-

» bles, absolus. La société les fera connaître à tous (aph. 

» 140). — Quand la société aura assez souffert pour re-

» connaître, 1° que le droit divin est devenu une utopie ; 

» 2° que le droit des majorités est par essence une source 

» d'anarchie, elle cherchera la vérité religieuse, d'où dé-

» coulent, par simple déduction, toutes les vérités so-

» ciales (aph. 146). — Quand la vérité sera socialement 

» reconnue nécessaire à l'existence de l'humanité, elie 

» sera cherchée, trouvée et socialement acceptée (aph. 

» 147). — A cette époque, le mot progrés, appliqué aux 

" sciences morales, sera un non-sens généralement re-

» connu. 11 n'en sera parlé que pour avoir pitié des socié-

» tés actuelles (aph. 148).. >> M. Bamon de la Sagra s'en 

tient là ; à la différence du communies socialistes, qui 

tous, après avoir détruit, visent à réédifier, il n'a point, 

privilégiés dont le mérite est chaque jour mieux apprécié, et 
dont la renommée s'accroît avec le temps; aussi voyons-nous 

paraître aujourd'hui la G* édition de ce beau livre. 
Toutefois, dans une période de trente années, la science a 

fait des progros; de nouvelles doctrines se sont produites, 
d'autres ont été perfectionnées ; la jurisprudence a éclaire cer-
taines parties de la législation restées obscures, et la législation 

elle-même s'est modifiée; il fallait certainement dans 1 édition 
que nous annonçons, mettre à profit ces travaux, recueillir ces 

documens et tenir compte de ces modifications. 
M. Duvergier, bâtonnier de l'Ordre des avocats, continuateur 

désigné par M. Toullier, s'est chargé de ce soin. , 
Il a pensé que le texte de son illustre devancier devait être 

l'objet d'un respect religieux; il a cru qu'il devait seulement y 
ajouter des notes substantielles rappelant, les lois qui ont ap-

porté quelques innovations aux dispositions du Code civil, 
indiquant les opinions des plus habiles jurisconsultes, et ci-

tant les arrêts des Cours souveraines et de la Cour de cassa-
tion. 

Mais on n'aurait pas une idée exacte de ces annotations si 
l'on supposait qu'elles ne contiennent que des dates et des 

noms. 
Le sens des lois nouvelles est toujours indiqué ; le texte même 

est souvent transcrit. 
La doctrine dos auteurs et celle de M. Toullier sont compa-

 f 

rées entre elles ; et une discussion concise montre à quelle opi-

nion est due la préférence. 
Les questions sur lesquelles de graves controverses se sont 

élevées sont traitées avec étendue. 
Quelques théories nouvelles sont développées dans des dis-

sertations qui manifestent le vif désir d'être utile à la scienc» 
et portent l'empreinte d'une consciencieuse application. 

La jurisprudence est aussi soumise à un examen attentif. 
Dans les observations où sont appréciées ses décisions, la li-
berté dont a besoin la critique s'unit à la juste déférence qui 
est due aux lumières de la magistrature. 

La 6e édition, dont le premier volume paraît aujourd'hui 
chez MM. Jules Renouard et Cc et chez M. Cotillon, sera très 
recherchée, tant pour les nombreuses additions inédites qu'elle 
renferme, que pour sa belle exécution typographique, et sa 
forme économique, qui met pour la première fois ce livre à la 

portée d'un grand nombre d'acheteurs. 

— Le deuxième tirage de l'Almanach Comique vieut de pa-
raître chez l'éditeur Pagnerre, qui a su faire de la publication 
des Almaiiachs une des opérations les plus importantes de la 
librairie ; celui-ci répond cette année complètement à son ti-
tre : Calendrier, pronostics, horoscopes, anecdotes, nouvelles, 
récits, évenemelis, caricatures, vignettes, soleil, lune, vents et 
marées, tout y est amusant, charivarique, et surtout comique. 
C'est l'almanacb qui contient le plus grand nombre de gravu-
res. 

(rue de Valois-Palais-Royal , 
I 2), année scolaire de 1845-

46 (la 61 e). Les discussions littéraires, etc., ont commencé le 
1 er décembre. Les cours qui présentent, comme à l'ordinaire, 
une très grande variété, ouvriront dans le courant de la se- . 
maine ou, au plus tard, le mardi 9 décembre ; ils sont divisés 
en trois sections : 1° SCIENCES , etc. ; 2° PHILOSOPHIE , etc; 3 e* 
LITTÉRATURE, etc. 

On s'abonne au secrétariat, où l'on distribue gratuitement 
le programme détaillé des cours, qui mentionne, en outre, les 

conditions de l'abonnement. 

professeur au collège royal Louis-le-
Grand, ouvrira un nouveau cours élémentaire, jeudi, 4 décem-
bre, à huit heures un quart du soir. Une enceinte est réservée 
pour les dames. Trois autres cours, de forces différentes, sont 
en activité. On se fait inscrire de dix heures à cinq, rue Riche-
lieu, 47 bis. 

ATHÉHÉB ROYAL DE PARIS, 

VEMTES. 

AVtJïItnSCE SES CRIEES. 

lui, de système ; il a vu et signalé le mal, mais il ignore 

la route qui mène au bien. Cherchez, et vous trouverez ; 

c'est la formule de l'Evangile. Caveant consules ; à la so-

ciété de se pourvoir. D'où viendra le salut ? L'auteur nies 

études sociales espère que l'humanité sera sauvée par 

l'Académie : douce et innocente flatterie, qui ne rend pas 

la cause de l'humanité meilleure, mais qui a pu servir à 

ménager un plus bienveillant accueil aux^ étranges aplio-

rismes du fondateur de la Revue des intérêts matériels et 

moraux. 

M. Ramon de la Sagra a déclaré la guerre aux idées et 

aux faits. M. Lafaye, professeur de philosophie au collège 

royal de Marseille, se contente de poursuivre avec vigueur 

la réforme des erreurs de langage et des impropriétés de 

mots. Son travail est plein- d'intérêt; le résumé en est fa-

cile et se réduit à ceci : Si chaque philosophe, qui se mêle 

de parler ou d'écrire, savait exactement la valeur des ter-

mes qu'il emploie, on s'entendiait beaucoup mieuv. Mais 

est-il donc si nécessaire de s'entendre? S'il y avait accord, 

le monde philosophique ne finirait-il pas par s'ennuyer? 

•Quoi! l'on supprimerait d'un seul coup la controverse, et 

tous les systèmes actuellement en présence se donneraient 

la main? Avertant DU, que M. Cousin nous en préserve, 

etpuisse-t-il garantir de toute atteinte l'indépendance de 

la philosophie, qui vit si richement de la préoccupation 
exclusive et du malentendu! 

*¥¥¥■¥ 

H1T0AH i ntDIP Etude de M" PICARD , avoué à Paris, rtia 
MAlàull h rAJllO qji Port-Mahon, 12. — Vente sur licitatioa 
en l'audience dea criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'une Maison, Terrain et dépendances servant d'ateliers propres à 
conserver ou à recevoir des constructions nouvelles, et sis rue Neuve-
Sainl-Jean, 3 et 5, d'une contenance superficielle de 850 à 880 mètrt» 
environ. 

L'adjudication aura lieu le 27 décembre 1845. 
Mise à prix : 225,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens à : 1° M» Picard, avoué poursui-
vant, rue du Port-Mahon, 12 ; 2° Me Labarbe, notaire, rue de la Mon-
naie, 19 ; 3"- enfin sur les lieux, à M"" veuve Supersac. (3958) 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES-

— L'exposition de la loterie de Petii-Bourg s'ouvre le 2 dé-
cembre, à la cité Vindé, boulevard de la Madeleine, 13. Elle 
aura lieu tous les jours, de dix à quatre heures. On n'entrera 
le samedi qu'avec des billets. 

On croit'devoir rappeler, à l'occasion de cette exposition, que 
la loterie de Petil-Lourg comprend plusieurs catégories de lots, 
savoir : i° Des lots de bienfaisance, qui ne sont pas de nature 
à être exposés; 2° des tableaux achetés pour la loterie ; 3° des 
lots depuis 5 jusqu'à 30,000 francs, qui ne consistent pas dans 
des objets déterminés de cette valeur, mais qui donnent le droit 
ou de recevoir de l'argent, moyennant un escompte de 10 pour 
100 au profil de la colonie, ou do choisir jusqu'à concurrence 
du montant du lot gagnant, des marchandises dans les maga-
sins de tous les exposans, de sorte que les objets exposés appar-
tenant à celte catégorie ne sont en quelque sorte que des spé-
cimens de ce qui pourra être gagné ; 4" des tableaux d'objets 
divers donnés pour la loterie, et au tirage desquels ne parti-
ciperont que les bil'ets qui n'auront gagné aucun lot. 

L'exposition comprendra aussi des objets qui ne feront point 
partie de la loterie, mais qui, dans celte circonstance, ont été 
offerts pour la chapelle, la bibliothèque, ou le service général 
de la colonie de Petit-Bourg. 

La famille royale a envoyé de beaux et nombreux lots, qui 
seront exposés avec tous les dons, soit des membres de la so-
ciété, soit des exposans ou d'une infinité de personnes qui s'in-
téressent à la colonie de Petit-Bourg. Une place sera réservée 
pendant tout le temps do l'exposition pour les dons qu'on vou-
drait faire. 

On pourra se procurer des billets de la loterie dans les sa-
lons mêmes de l'exposition. Le tirage aura lieu sans doute dans 
le courant de janvier ', car à cette époque il est fort probable 
qu'il n'y aura plus un seul billet à placer. 

VISÉE, CLOS DE VIGNE, TERRES ÏÏSA^ 
Versailles, 25, avenue de Saint-Cloud. — Le 7 décembte 1845, à midi, 
adjudication en l'étude de M' BORDEULET, notaire à Puiseaux, arron-
dissement de Pithiviers (Loiret)], 

1° d'une Vinée avec jardin, située à Puiseaux, d'une contenance de 
10 ares 55 centiares. Mise à prix : 2,800 fr. • 

2° d'un Clos de vigne, à Puiseaux, d'une contenance de 63 ares 31 
centiares. Mise à prix : 2,400 fr. 

Ces deux lots pourront être réunis. 
3° 22 Pièces de terres labourables et vignes, à Puiseaux , d'une con-

tenance totale mvironde5 hectares 81 ares 76 centiares, en 24 lots. 
Mises à prix réunies : 8,920 fr. 

Le 14 décembre 1845, adjudication en la même étude, de 13 pièces de 
terre» labourables, sises à ISromeilles, arrondissement de Pithiviers, d'u-
ne conlenance totale environ de 5 hectares 54 ares 30 centiares, en 13 
lots. Mises à prix réunies : 8,100 fr. 

Ces terres sont de première qualité et d'une exploitai ion très fruc-
tueuse. . (3956) 

rue de Seine, 4, à vendre par adjudica-
tion, en la chambre des notaires de Pa-

Produit net de contributions, 5,770 fr. 

ÉTABL1SSEMENS ÀGUÀDÔ. 

MAISON Â PARIS, 
ris, le mardi 10 décembre I8 i5 
Mise à prix : 110,000 fr. 

L'adjudication sera prononcée sur une seule enchère. 
S'adresser au propriétaire, même rue, n. 6, et à M° Mayrc, notaire, 

rue de la Paix, 22, dépositaire des titres et du cahier des charges. 
(3932) 

L'adjudication des [établis-
semens Aguado, dans les 

Asturies, renvoyée devant M« Huillier, notaire à Paris, par arrêt de la 
Cour royale de Paris, du 29 août 1845, aura lieu le 23 décembre 1845, 
dans le local de la chambre des notaires de Paris. 

Elle comprendra : 1° sur la mise à prix de 200,000 fr., les mines de 
Langréo et de Siero, situées dans la partie la plus riche du bassin 
houiller des Asturies, avec les terrains et magasins appai tenant h l'en-
treprise, el les outils, agrès et ustensiles servant à l'exploitation ; 

2° Sur la mise à prix de 800,000 fr., la jouissance jusqu'au 8 février 
18G3 des péages et droits (arbilrios) sur ta -consommation du sel et du 
vin dans les Asturies, ce qui produit par an plus de 100,000 fr. 

S'adresser à Paris : à M" Huillier, notaire, et à Nantes, à M e Collet 
aîné; sur les lieux, à M. t'anlel. (3942) 

Etude de M° PRÉVOTEAU . notaire 
rue St-Marc, 20. — Adjudication 

n l'étude et par le ministère de M° Prévoteau, notaire à' Paris, le lundi 
22 décembre 1845, à midi, sur la mise à'prix de 10,000 francs, el avec 
facilités pour le paiement, 

De deux Bateaux à lessive, stationnant sur la Seine, au bas du quai 
de Billy, et de tous leurs accessoires, le tout loué par bail authentique 
moyennant 1,500 fr.de loyer annuel. 

S'adresser, pour tous renseignemens, audit M e Prévoteau, notaire, rua 
St-Marc, 20, dépositaire des titres et du cahier des charges. 

 0i9^) 

ÏNSEBkTïûMTS PAR AUTORITÉ BE JUSTICE. 

BATEAUX A LESSIVE. 

JUGEMENT ET ARRÊT 

— Il y a des ouvrages dont le succès est rapide, mais dure 
peu ; il en est d'autres auxquels l'estime publique s'attache de 
plus en plus. M. Toullier est du petit nombre de ces écrivains 

du Tribunal correelionnel et de 
la Cour royale d'Alger, qui con-

damnent, confofmrui! ni aux dispositions des articles 1"' de lu loi du 28 
juillet 1824 et 423 du Code pénal, MM. MÉNAGER et LEROUX, né-
gocians a Alger, comme coupables d'avoir sciemment exposé en vente et 
mis en circulat ion des KAULX revêtues d»s fausses marques et des noms 
supposés (le MM. MASSENET-GERIN et JACKSON frères (de Saint-
Etienne). 

Jugement du 9 juin 184.'i. 

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Elançais, à tous présens et à venir, salut; 
L an mil huit cent quarante-cinq et le neuf ;juin, le Tribunal correc-

tionnel d'Alger a rendu l« jugement dont la teneur suit : 
Entre : 1° M. le procureur du Hoi, demandeur au principal ; 
2» Les sieurs M assenât, Gerln et Jackson frères, l'jbricuns de faulx 

(P in nrant fi St-EUenne (Haule-Loire), partiel civiles, comparant par 
M'* l'ruchier et Vil'acrose, défenseurs, d'une part; 

Et les sieurs Ménager et Leroux, marchands quinrailliers, demeurant 
a Alger, rue de la Marine, prévenus d'avoir, en 1844 et 1845, et no« 
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tamment i n mai dernier, sciemment exposé en venle et mis en circula-

tion des faulx cnntrefai'.cs, et portant faussement les marques : Garantie 

acier fondu , Mnssenel-Germ el Jackson frères, et deux Gerbes d'épis, 

défendeurs ééfuillans, d'aulrc pari; 

Le Tribunal, après en avoir délibéré conformément à la loi, jugeant 

en premier ressort : < 

AU FOND, 

Attendu qu'il résulte des débats que Massenet-Gcrin et Jackson frères, 

ayant établi une fabrique de faulx en acier fondu à Sainl-Elienne, ont 

rempli les formalités voulues par la loi pour s'assurer la propriété des 

productions de leur fabriqua ct en garantir au commerce la bonne 

qualité; 

Attendu que des faulx. fabriquées dans les ateliers de Massenet, Ge-

rin el Jackson frères se vendaient à Alger, lorsqu'il y a environ deux 

ans, un voyageur de la maison Tillemans, de Remschcid (Prusse rhé-

nane), se procura une de ces faulx, qu'il emporta avec l'intention, sans 

doute, de se livrer à la contrefaçon ; 

'"'/Attendu que, dans le courant de la présente année, la maison Masse-

net cl consorts fut informée qu'en effet ilea faulx contrefaites, portant 

l'empreinte de leur fabrique, étaient vendues et exposées en vente à 

Alger ; qu'une perquisition judiciaire ayant été faite, on découvrit, en 

effet, deux cent vingt-quatre faulx contrefaites, et portant la fausse mar-

que de la maison Massenet, Gcrin et Jackson frères, dans les magasins 

des sieurs Ménager et Leroux ; que des pièces saisies, ainsi que des ré-

ponses faites par les prévenus devant le commissaire de police, et des 

débats, il résulte que ces faulx avaient été expédiées par Tillemans, sur 

la demande des prévenus; que ces derniers, malgré la fausse empreinte 

qui s'y trouvait, ont mis ces objets en vente et en ont livré une partie, 

notamment aux sieurs Itatieuville et Cœur-de-Roy ; qu'ils' ont donc, 

sciemment coopéré à la mise en circulation d'objels contrefaits ; 

Par ces motifs, le Tribunal donne défaut contre les prévenus faute de 

comparaître; et pour le profit, les déclare coupables d'avoir sciemment 

exposé en veille <t mis en circulation des objets revêtus de marques et 

de noms supposés; délit prévu lar les articles 1 e ' de la loi du 28 juillet 

1824 et 453 du Code pénal, dont M. le président a donné lecture, et qui 

sont ainsi conçus : 

« Artic'e-l". Quiconque aura soit apposé , soit fait apposer , par 

» addition, retranchement, ou par une altération quelconque, sur des 

» objets fabriqués, le nom d'un fabricant autre que celui qui en est i'au-

» leur, ou la raison commerciale d'une fabrique autre que celle où 1 s-

» dits objets ont été fabriqués, ou enfin le nom d'un lieu autre que ce-

» lui de la fabricapon, sera puni des peines portées en l'article 423 

» du Code pénal, sans préjudice des dommages-intérêts, s'il y a lieu. 

0 » Tout marchand, commi'sionnaire ou débitant quelconque, sera pas-

w sible des effets de la poursuite lorsqu'il aura sciemment exposé en 

« vente ou mis en circulation les objels marqués de noms supposés ou 

» altérés. 

» Art. 423. Quiconque aura trompé l'acheteur sur le titre des raa-

» Hères d'or ou d'argent , SOT la qualité d'une pierre fausse ven-

» due pour line, sur la nature de Joutes marchandises; quiconque, par 

» usage de faux poids ou de fausses mesures, aura trompé sur la quau-

» titédes choses vendues, SITU puni de l'emprisonnement de trois 

» mois au moins, un an au plus, et d'une amende qui ne pourra excé-

» der le quart des rest lulions cl dommages-intérêts, ni être au-dessous 

» de 50 francs. 

» Les objets de débit, ou leur valeur, s'ils appartiennent encore au 

» vendeur, seront confisqués; les faux poids 1 1 les faussfs mesures se-

» rôtit aussi confisqués, et, de plua seront brisés. » 

Mais attendu que quelques circonstances paraissent atténuantes; 

Vu l'article 403 du Code pénal, partant : « Dans tous les cas oit la 

» peine de l'emprisonnement et celle de l'amende sdnt prononcées par 

» le Code pénal, si les circonstances paraissent atlénuanles, les Tribu-

» naux correctionnels sont autorisés, même en cas de récidive, à ré-

» duire l'emprisonnement même au-dessous de six jours, el l'amende 

» même au-dessous de 10 francs ; ils pourront aussi prononcer séparé-

» ment l'une ou l'autre de ces peines. » 

Condamne chacun dfs prévenus il quinze jours «l'emprisonnement et 

50 francs d'amende; les condamne, en outre, solidairement, au paiement 

des frais envei s le Trésor, lesquels ont été liquidés à la somme de 14 

francs 5 centimes ; 

Statuant sur la demande en dommages-inlérèts, et sur les autres 

conclusions des parties civiles ! 

Attendu que Massenet, Gerin et Jackson frères ont éprouvé un pré-

judice par le l'ail des prévenus; 

Atlendu que quiconque cause àaulrui un dommage, eblige celui par 

la faute duquel ii est arrivé à le, réparer; 

Condamne les prévenus, même par corps, à payer aux sieurs Masse-

net, Gerin et Jackson frères la somme de 200 francs à litre de «lomma-

ges-iulérêls; les condamne, en outre, aux dépins de l'intervention, les-

quels ont été liquidés à la somme de 58 fr. 80 c , non compris le coût 

du présent jugement; 

Dit que te présent jugement sera, aux frais des prévenus : 1° affiché 

au nombre de 200 exemplaires d'ans telles localités de France el de 

l'Algérie qu'il plaira aux parties civiles de choisir; 2" et qu'il sera in-

séré dans trois journaux, donl deux de France et un d'Algérie ; 

Et attendu que les sieurs Massenet, Gerin et Jackson se sont consti-

tués parties chiles; 

Vu les dispositions de l'article 157 du décret du 18 juin 1811; 

Dit qu'ils seront personnellement tenus du paiement des fiais envers 

le Trésor, sauf l&ur recours contre les prévenus, 

Ainsi jugé ot prononcé par nous, Jacques SÉMIDÉI , vice-président; 

François-Félix-Augusle AMIUK , chevalier de la Légion-d'Ilonncur, et 

Thomas RitowN, juges; eu présence de M. Edouard ROME , substitut du 

procureur du Roi; écrivant M. GODEFROY , commis- greffier. — Donné 

1 1 l'ail audit Tribunal, les jours, mois et an que d ssus. — Mandons et 

commandons, etc. (Voir la loi unde à la lin de l'arrêt ci-dessous.) En 

foi de quoi le présent jugement aété signé par MM. Sémidéi, vice-prési-

dent; François-Félix-Augusle André, chevalier de la Légièn^tl4ldn4 
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neur, et Thomas llrown, juges; et Godefroy, commis-greffier. 

Enregistré à. Alger, lu 17 juin 1845, fohV 16j, v» case 8 ; reçu 50 

centimes pour condamnation , El 3 fraitcs pour dommages-intérêts. 

Signé : l5oin -nui .A<:iiAi>i'El.l.E, receveur; 

Pour expédition : Ch. DunRAC, greffier. 

ArrtH du S septembre iSt.'i. 

LOL'IS-PIIILIPPE, Roi des Français, à tous présens et à venir, falut. 

L'an mil huit cent quarante-cinq et le cinq septembre, la Cour r<1\ aie 

d'Alger, jugeant en appel correctionnel, a rendu l'arrêt dont la teneur 

suit : . 
Entre le ministère public, appelant à minimil d'un jugement rendu 

par le Tribunal de, police correctionnelle d'Alger, le 9 juin dernier, qui 

déclare les nommés Ménager et Leroux, coupables d'avoir sciemment 

exposé en venle et mis en circulation des objets revêtin de marques et 

de noms supposés, el les condamne à quinze jours de prison, 50 francs 

d'amende chacun, au paiement de 200 francs envers les parlics civiles 

à litre de «lommages-inli'-rêts, et ordonne son impression pour être 

affic hé, et son insertion dans trois journaux, aux frais des condamnés; 

et les sieurs Maese.net, Gerin et Jackson frères, négocians, demeurant 

à Saint-Etienne, parties civiles, appelantes également du jugement 

suf-énoucé, comparaissant par M« Yilacroseet Fruchicr, défendeurs; 

Etl° Alphonse Ménager, âgé de 43 ans, marchand quincalfier, de-

meurant a Alger, rue de la Marine, comparaissant, assisté de M« Cohen, 

soniléfenseur ; 2" et Leroux, marchand quincaillier, associé de Ména-

ger, demeurant a Alger, rue de la Marine, défaillant; ces deux derniers 

prévenus, appelaus aussi dudit jugement. 

La cause appelée à l'audience de ce, jour, le prévenu Leroux ne s'est 

pas présenté ; Alphonse Ménagera comparu libre, ; et sur les interpella-

fionsMe M. le président, il a déclaré ses nom, prénoms, âge, profession, 

lieu de naissance et domicile. 

M. le conseiller Giacobbi a fait le rapport de l'affaire. 

Un témoin assigné à la requête de Ménager a élé entendu; il a dé-

claré n'être point parent, allié, ni serviteur des prévenus, tt a prêté 

serment de dire toute la vérité, rien que la vérilé. Le greffier en a pris 

note, ainsi que de ses noms, prénoms, âge, profession, domicile, et de 

ses principales déclarations. Le prévenu Ménager a été interrogé. M" 

\"illacrose et Fruchicr ont plaidé pour les parties civiles, el onl conclu 

au paiement de la somme de 3,000 francs à titre de dommages-inté-

rêts. M» Cohen a plaidé pour Ménager et a conclu à son acquittement. 

Le ministère public, après avoir résumé la cause, a requis la confirma-

tion dn jugement du Tribunal correctionnel, et a conclu néanmoins à 

ce qu'il plut à la Cour élever le chiffre des dommages-intérêts accordés 

par le jugement. Ménager, interpelle, a déclaré n'avoir rien à ajouter à 

sa défense. La Cour s'est retirée pour délibérer, et après en avoir déli-

béré conformément â la loi : 
Attendu que le sieur Leroux, quoique valablement assigne, ne com-

parai! pas, cl qu'il 5 a lieu de procéder contre lui par défaut ; 

Altendu que le décret du 5 septembre 1810 n'est relatif 

f refaçon des marques de fabrique ; qu'en l'espèce il s'a,.;! ?
u i|

acr, 

eon de noms de fabricant, délit prévu par la loi du 24 iuill Co,| lrer 

que le Tribunal d'Alger en a lait, dès-lors, une jusle am '^4 , 

Alleudu que les duiumagcs-inléi èls accordés par les t J j
4
*; 

ne sont pas en proportion avec le Inrl el les dommages -î-'.
nie,s 

par les plaignanx; 

Prenant toutefois en considération la bonne répulati 

nus, et maintenant les circonstances atténuantes déjà ■,! -Pria 

premiers juges; adoptant, au surplus, les antres motifs du i""
S|J> ffet 

laqué;
 J

 ^''ïlti. 
Par ces motifs, la Cenr avant l'égard que de raison aux r 

relève les prévenus de la condamnation â quinze iours .!•' quinze jours ffemîv^»* 
les condamne â cent francs I"'>W' ment prononcée contre eux; .ci yyimamiie u ceni irancs te 

cun, et le sieur Leroux par défaut; les condamne solk|."i"""
ler

'''~ 

paiement de la somme de mille francs en faveur des D-I î ftl » 
pour leur tenir lieu de dommages-intérêts; condamne Mén-

 8 civiC 
roux, solidairement, aux frais de première instance et d'ani ' et V 
yerâ l'Etat qu'envers les parties civiles; liquide les frais eilv

 tan|
 e'nl 

la somme de 41 fr. 40 c, et les dépens envers leB partie» • 

somme de 50 francs 45 c, non compris l'enregistrement et^f''" ^ U 
du présent;

 la
 gre^ 

Fixe à une année la durée de la contrainte par corps- confia 

tes les autres dispositions dujugement attaqué; ' unllr~ie i
Qtt

_ 

Charge M. le procureur-général de l'exécution du présent 

M. le président a prévenu Ménager qu'il avait trois joiiM ?*% 

se pourvoir en cassation. fanes] 

Fait ct prononcé au Palais-de-Jusliec, à Alger, le 5 septembr 

el assisté de M. Bernard, commis-greftp r. Signé en |
a
 mmiif"§£ ^1 

sent arrêt : RERTOBA, GAURAIN, CAMPER , Stanislas Jc-uvt m ' 
GRAND, CA/.AMAJOUR , et BERNARD, commit-grellier _F„

 T > 5'0\. 
r„i:„ an "'ai'Be.., écrit : Enregistré à Alger le 20 septembre I8i5, folio 195 

case* 1 , j 
reçu pour dommages-intéièls 8 francs, et 

signé. — Mandons et ordonnons à torn 

mettre le présent arrêt à, exécution ; à 

nos procureurs près les Tribunaux de première instanceil'"* "* 

la main; à tout cominandans et officiers de la force publirinà r ? T&1 

<'i pour condamnation''^ 
us huissiers, sur te ■ 

main-forte lorsqu'ils en seront, légalement requis. 

inutc du présent arrêt a été Signée par M M . le ttét^at^^ h 

•"'''<»! délivrée^ 
seillers, et lo commis-greffier. La présente expédition déhvrée ' u

 C01 

laerose, défenseur -do la partie civile, pour l'exercice des dmii 1 

far la Cour,
 mit

W* 

Le greffier, Jean-ljapti
B

|
e

 MOURG 

dernière. 

GUES. 

»N VEMTE h la librairie A'AMXOV, G, rue de la Paix, éditeur de : Lettres de Bancè, p r B. GONOD, in-8, 7 fr. 50 ; Lettres de Louis XVIII au comte de Saini-Priest, avec notice, par M. DE BAR » m-fU , fr. 50 Voila ,t et %^^J^^i^n'^* 
constitutionnelle de la Monarchie espagnole, par le comte V. DU HAMBL , 2 vol. in-8, 15 fr. ; Napoléon el Marie-Louise, par lebaron MENEXAL , 3 vol. in-18. 10 fr. 50; Uomm de ans, par feu PMtfçE M ,2 l^^^^aUtoTiyL 8 1*., 

fr.; Appréciation de VUisloire de Dix Ans de Louis Blanc, in-8, 3 fr.; Bible en Espagne, 2 vol. in-8, 15 fr.; GentUsho.nmes d'autrefois, par le marquis de FoUDUAS 2 vol, m-S 15 fr. s OLuvres du baron «JWj\ «J< »* in-8 7 r 50 BuJi'e m 'mfr m
r
\ 

aà-opéem depuis le Congrès de Vienne, par le vicomte DE BEAUMONT-VASSY , t. I et 11 à 7 fr. 50 ; François Ift et la Renaissance, par CAPËFIGBË, 4 vol. in S, 30 fr.; Chute des Jcsu ,lcs ,.yw le comte A. DE SAIM-1 WEST, 1 vol. m 8, 1 lr. ou , ««Mit en lboj, par le 

TINE, 4 vol. in-18, 1 .4 IV.; Familles historiques de France, V" série : Ai'chambaud de Coiiiborn, |;-ar le comté Horace DE VlÈLCASTEL in-8, 7 fr. 60. 

CONSUL 
— Deux volumes in-octavo. — Prix x ÎO francs «, mcnif»re de l'Académie française. 

SOUS PRESSE, pour paraître très prochainement : HISTOIRE DE 1,'EMPIBE, par LE MEME. — Quatre volumes in-octavo. 

'Avis ïlàvet'ss. 

MM. les actionnaires de la compagnie des 
charbonnages de Sainle-Cécile el de Saint-
Sérapliin sonl convoqués à une assemblée 
générale extraordinaire, qui aura lieu le 15 
décembre prochain à dix heures du matin, 
chez »'. I.ahibie, Place du Théilre a Ldle, a 
laquelle il sera proposé des modilicalions aux 
statuts, el même si la chose élail reconnue né-
•cessaire, l'àpplicalion des mesures indiquées 
dans les art. 4 et il desdits statuts 

UN CHANTIER DE CI1AR1SON DE TERRE, à 
céder à 8 kilom. de Paris. Affaires , 30,000 fr , 
bénéfices, 3,000 fr. Prix, 4,ooo fr. sans le ma-
tériel. S'adresser à l'Expéditionnaire, r. des 

Petites-Ecuries, 20. 

PROPRIÉTÉ d'utilité et d'agrément, dans les 
plus beaux sites de France. A vendre : terres 
et châteaux, forêts, étangs, usines, domaines, 
du prix de 80;000 fr. à 1 million. S'adresser 
à M. Marie, ancien agréé, rue des Vieux-Au-
gustins, 40, à Paris. H se charge de tout ce 
qui concerne les mutations de propriétés en 

France. 

ATELIER , MAGASIN , APPARTEMENT , à 
construire, au gré du locataire, dans, un ter-
rain dépendant d'une maison, faubourg Saint-
Denis, 43, près de la rue de l'Echiquier, 8'a-

dresser au concierge. 

Ventes immobilières. 

De par le Roi. Vente aux enchères publi-
ques, en l'étude et par le ministère de Me 
Alexis COSTEAU, notaire à Melun, le samedi 
13 décembre 1845, à midi, 
r Sur une nouvelle mise â prix de 20,000 fr. 
; Du fonds et de l'achalandage de I' 

Sis à Melun, place de l'Ancien-.Marché-au-
Blé. Restaurant, Magasins de comestibles el 
Café-Divin, dépendant de la faillite du sieur 
Nantier, restaurateur à Melun; 

El de la cession et du transport du droit 
au bail des lieux où s'exploite le fonds, le-
quel a encore environ 28 ans à courir. 

S'adresser pour voir ledit fonds, à M. Le-
due, qui le gère en ce moment. 

Et pour connaître les conditions de la 
venle : 

l»A)l< Alexis COSTEAU, notaire, rue de 

l'IIôtel-de-YilIe ; 
2° A Me Carefte, avoué, I'aubourg-du-Pa-

lais-de-Justice ; 
3° Et à M. Guillerand, luiissier, rue de la 

Juiverie, 29, syndic de la faillite. (3981) 

S«riè<e »i c<»sasB»9er«!«»»I<*«î» 

âLMAHiCHS. 

de l'Illustration, 95 c. 

de la FÎT . -Maçonnerie, 95 «• 

du Jardinier, 95 c. 

iaCultivatenretduVigneron,95c. 

etc. etc. 

PAGNERRE éditeur, DEPOT CENTRAL des ALMANAGHS DE TOUS GENRES, rue de Seine, 14 bis 

Pittoresque, Drolalique, Amusant el Chanvarique , rédigé par de joyeux écrivains et ILLUSTRÉ d'un calendrier comique par 
1 VOL. IN-3 2 SB 191 PAGES. — 5" ANNEE. — PBIX : 50 CENTIMES 

et de plus de 1 30^** vignettes comiques. 

ALMANACHS. 

Populaire , 50 c. 

Prophétique, 50 c 

Liégeois de ÎO à 50 c. 

Normands d 15 et 95 a 

etc., etc. 

TQULLIËH-ODVËRGIEB. EîfvENTE 
ghitrant '[Tordre du Code, SIXIÈME ÉDITION, comprenant 

TOOTUUER, accompagné de Notes par M. J.-B. DOVSRGISEl, bâtonnier de l'Ordre des Avocats da Paris, .indiquant le 1° le ÏBXTS des 14 volumes de C.-B.-

Code civil, les Opinions des Auteurs, les Décisions de la Jurisprudence, et l'Examen raisonné de ces docuun ns ; — 2" la COWTSfffXSÀ'iXO'ét publiée par 

5 

lois nouvelles niodificalives du 

M. UUVERGIBR, continuateur dési; fie par J M. 

TOULLIER, depuis l'article 1&82 (titre de la Vente) OroSQU'A lÀ MUT HV COUS VXViJ.; — 3» une TABXS générale des matières. — Le tout formant VB.XXZB VOJ.VOXS TO-OCTAVO, 

grande justification, papier collé. — Chaque volume est divisé en deux parties et chaque partie correspond à un tome des anciennes éditions.— Pour la facilité des recherches, on a conservé les numéros, places en 

tête des articles par TOULLIER . Prix de chaque tome ou demi volume avec titre et table, et pagination distincte :. 5 FES.ABJCS. 

Paris, JUIiES 3513 K ©HAÏ* WD et C c , éditoni-m. rus» «le 't ournoi», ®, —- COVIIiIi©!tf', liliralre, rue d«s CSrés, 4«. 

Le CHOCOLAT MÉN1ER, comme tout produit avanlageusement connu, a exciié la cu-
pidité des contrefacteurs. Sa forme particulière et ses enveloppes ont été copiées, et les 
médailles dont il est revêtu onl été remplacées par des dessins auxquels on s'est efforcé 
de donner la même apparence. Je dois prémunir le public contre celle fraude. Mon nom esl 
sur les tablettes du Chocolat Ménicr aussi bien que sur les cliquettes, et l'effigie des mé-
dailles qui y figurent est le fac-similé de celles qui m'ont été deceruéos à trois reprises dif-
férentes par le Roi et la Société d'encouragement. Ces récompenses , honorables m'autori-
sent à faire distinguer le Chocolat Ménier de lous les autres. L'heureuse combinaison des 
appareils que je possède dans mon usine de Noisret, et l'économie d'un moteur hydrau-
lique, m'ont mis à même de donner â celte fabrication "n développement qu'elle t'avait 
jamais atleiiil. Ce Chocolat, par le seul fait de ses qualités ei de son prix modéré, obtient 
aujourd'hui un débit annuel de plus de 500 milliers, et s'est acquis une réputation méri-
tée. — Dépôt principal, passage Choiseul, 21, et chez .MM. les pharmaciens el épiciers de 
Paris et de toute la 1 rance. 

'8°i'it)«4t>:« i tun SNassîaïai'îrce» 

CONVOCATIONS Dft CRÉAftClf KS 

Sont incités a i 

{.mmïierfr de Pari: 
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r-éà/tcurs : 

II DU CHATEAU HAUT-BRId 
M. J .-E. LARRIEU , propriétaire du CHÂTEAU HAUT - BRION 

(l'un des quatre premiers grands crus de liordeaux), avant été in-

formés que des vins étrangers à sa propriété avaienfété vendus 

sous la dénomination de Château llaul-Brion , prévient les con-

sommateurs que le seul dépôt des vins de sa propriété est établi rue NËtJ VE-S\INT-

AUGUST1N, 59, et que les bouchons de ses bouteilles portent son nom, et sonl en 

entre revêtus d'une capsule en plomb sur laquelle figure la même marque. 

Le dépôt des vins en pièces est, chez MM. .1. Fonade et C* port de ISerci 2G. 

V 
D'un contrat passé devant M= Deialoge, 

notaire à Paris, soussigné, el son collègue, 
■le 18 novembre ltîl5, portant cetlo mention : 
Enregistré à Paris, au 10 e bureau, lo 19 no-
vembre 18 -15, folio 24, recto, case i™, reçu 
1 [r, elun dixième 10 cent., signé Lenoble. 

U appert que : 
M. Amable-Paul-Joseph «HAILLON, ancien 

inspecteur général d'assurances, demeurant 
aux Thèmes, près Paris, Crande-lUie, 35, a 
établi les statuts d'une société en commandi-
te, sous la dénomination de l'Europe, com-
pagnie d'assurance coulre l'incendie, la fou-
dre, la tempête el la trombe sur terre, et les 
risques de la navigation intérieure à prime 
fixe; et qu'il a été dit sous l'art icle (*» qu'il 
était formé entre M. Craillon el les person-
nes qui adhéreraient aux statuts dudit con-
trat de société et prendraient de; actions, une 
société eu commandite, portant le dire de 
L'Europe, compagnie d'assurance contre l'in-
cendie, la foudre, la tempête et la trombe 
sur terre, et les risques ile la navigation in-
térieure â prime fixe, sous la raison sociale : 
Br.AlLLOX et <>; 

Que M. Braillon, ayant la qualité de direc-
teur général, était le seul gérant responsable: 

Que le siège et le domicile de la société 
élaient fixés à Paris, au lieu qui serait ulté-
rieurement indiqué dans la déclaration de 
constitution dont serait parlé article 23; 

Que les opérations s'étendraient dans toute 
la France et l'étranger; 

Que la durée de la société était de quatre-
vingt-dix années, qui commenceraient à cou-
rir du jour où le capital de deux .millions de 
irancs dont il est parlé ci-aprés serait entiè-
rement souscrit, sauf lo cas prévu par l'arti-

cle 15 des statuts; 
Qu'il a été dit sous l'article 6 : 
Que le capital de la société élail lixé à 

deux millions de francs, divisé en deux mille 
actions nominatives de i.eoo fr. l'une: 

Que la prise cl souscription de ces actions 
se trouveraient constatées par les adhésions 
aux statuts ae la société; 

Que le capital social serail élevé à douze 
millions de francs, cl ce au moyen d'une 
émission nouvelle de vingt mille actions 

porteur de 500 fr. chacune; 
Que la souscription de ces nouvelles ac-

tions n'aurail lieu qu'à parlir du jour où les 
actions du premier capdal, qui élail lixé à 
deux millions, seraient délimlivemenl sous-

crites; 
Qu'il a élé ilit sous l'article 23 : 
Que la conslilulion de la société serail con-

state par une déclaration authentique du 
gérant, établissant que les deux millions d'ac-

Etfregistré à Paris, lu 

F, 

lions nominatives avaient été réellement 
souscrites; 

Qu'il a été encore dit sous l'article 15 : 
Que la dissolution anticipée de la société 

pourrait avoir lieu si les perles excédaient la 
réserve et la moitié du capital social, et quel-
le ne pouvait être prononcée que dans ce 
cas; 

Qu'il a été dit sous l'article 15 : 
Que la direction et l'administration des 

opérations et des affaires de la société appar-
tenaient exclusivement à M. liraitlon, comme 
gérant responsable, ct à ceux qui viendraienl 
lui succéder par la suite; 

Que te secrétaire général, les inspecteurs 
généraux, les inspecteurs divisionnaires, les 
directeurs particuliers, ct tous autres agens, 
correspondansou employés de la compagnie, 
tant à Paris que dans toute la France el a l'o-
ranger, élaient choisis, nommes, suspendu» 

ou révoqués par lui; qu'il pouvait leur don 
ner pouvoir de contracter et de s'obliger ai 
nom de fa socièle; 

Que le directeur gênerai pouvait traiter 
transiger et .compromettre au nom de la so-
ciété sur ton es les a-îau cs litigieuses ou 
pouvant donner lieu ù des contestations; 

Qu'd a élé dil sous l'article 10 : 
Que la société pourrait avoir, partout où 

elie le jugerait convenable, des directeurs 
particuliers pour contracter des assurances 
en son nom, et signer ses polices ou con-
trats; 

Que les direeleurs ne pourraient obliger la 
société que dans les limites des pouvoirs el 
des instructions générales qui leur auraient 
ele donnés par le directeur général: 

Enfin, qu'il a elé dit sous l'article U • 
Que le directeur général réglait les perles 

ct dommages à la charge de la compagnie 
après en avoir consulté le conseil de surveil-
lance; 

Qu'il signait les endossemens cl les acquits, 
ainsi que les pouvoirs, les contrats «l'assu-
rance, la correspondance, les transferts d 
rentes et autres valeurs appartenant à la so-
ciété; 

Que, comme la signature n'appartenait 
qu'au gérant, tous acles ou correspondthecs 
revêtus de la signature ltraillon et Comp 
précédés de ces mois : Pour L'Europe, le «li-
recleur général, seraient obligatoires pour In 
société, lorsque cela aurait eu lieu à l'occa 
sion <'l pour l'exécution d'opérations prévues 
par lesdils slaluls. 

Pour extrait : Signé DlllIiOGI, (5201 

Havre, le 20 novembre 1 5*5, enregistré. 
Entre M. André-lrançoisLE 110VTEUX, né-

gociant, demeurant â Paris, rue des Jeûneurs, 
n. 9, el le commanditaire dénommé en l'acte. 

Apport : 

Il la été formé une société, comme associé 
gérant, à l'égard de M. LE BOVTÉÉX, et com-

me commanditaire à l'égard de l'autre partie. 
Le but de la société esl la venle el l'achat, tant 
à commission qu'à forfait, des calicots écrus, 
blancs, cotons Iilés,eu un mot la continuation 
du genre d'affaires aujourd'hui exploité par 
M. LE BOYTEUX. 

La société commencera le i« décembre 
1845, et finira le 1" avril 1 855. ~ 

La raison sociale sera LE BOYTEUX. 
Le siège de la société sera â Paris, rue des 

Jeûneurs, 9. 

Le capital fourni par le commanditaire esl 
de 100 ,000 fr., qui seront versés le 30 novem-
bre 1815. 

A l'expiration de la société, la liquida 
se fera par le gérant, sous | tt surveiflano 
ommandilaire. 

Pour exli ait : Sigué Eugène Leriinvnii 

(5202J 

Elude de M' Eugène LEFEBVllE, agréé 
tribunal de commerce de la Seine, r. Mont! 
marlre, 148. 
D'un acte sous seing privé , l'a il double au 

ation 
nce du 

NOMINATIONS DE SÏ.XMCS. 

Du sieur TAXftUKIïKV, fabricant de papiers 
peints, boulevard lionne-Nouvelle, 7 le s 
décembre à 9 heures (X- m i du gr. ; 

Du sieur T110MA1.N fils, entrepr. de pein-
ture, r ue des Bernardins, 10, le ti décembre à 
12 heures (N° 5672 du gr.); 

Du sieur BUETOX, fabricant d'ornemens 
« église, rue de Paradis, 6, au Marais, le o 
décembre à 3 heures ;N» 5SA4 du gr.); 

Dû sieur BOLZIER, épicier, rue d'Aslorg, 
22, le 6 décembre â 3 heures (H* 5064 dugr.i; 

Du sieur CADOT , mercier, rue Xotre-
Dame-des-Cbamps , s , le o décembie à 3 
heures (K° 5661 du gr.;,; 

Du sieur CIllilsET. menuisier, rue de la 
Ituchetle, n, le 6 décembre à 3 heures (» 
5658 du gr.); 1 

Des sieurs GAUWIX el RÉTIF, tailleurs 
rue des Fiiles-Saint-Thomas, 15, et du sieur 
11ET1F personnellement, le 6 décembre à 3 
heures tt» 5623 du gr.); 

Pour assister à l'assembler, dans layuell, 

M. U juçc-commissaire dois Us consulter 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remetlent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs MAlvTIX el DAPPE , mds de 
beurre, rue des Déchargeurs, lu, le 6 dé-
cembre a o heures (N- 53 tu du gr.); 

tendre déclarer en état d'union, el, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés 'art 

sur les faits de. la gestion que s.ur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BO.MFACK, layelier, rue des Cra-
villiers, 52, le 6 décembre à 9 heures rx» 
5180 du gr.,'; 

Du sieur ROUSSEL, fabr. de briqués, rue 
Copeau, 49, le 6 décembre à 10 heures t|2 
(N" 5437 du gr.); 

Du sieur COQUERAV, ancien md de vins, 
â charcnlon, le 0 décembre à 1 heure 112 

(X» 4699 du gr.;; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, -l'admeltre 

l il y a lieu, ou passer à la formation de 

'■ union, et, dans ce cas, donner leii, 

sur l'utilité du maintien < 

des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai dt 

*ihgt jours, h dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla 

mer, MM. les créanciers: 

Du sieur CHAUSSÉ, limonadier, rue delà 
lîoquelte, 19, entre les mains de M. Ilen-
rionnct, rue Cadet, 13, syndic de la faillite 
(N° 5499 du gr.); 

Pour, m conformité de l'article 4g 3 de la 

loi du 28 mai iB58, êtie procédé à la vérifi-

cation dis créances, qui commmeera immé 

diatem. nt après l'expiration de ce délai 

ans 
du rcinplacemutt 

Elude de M* DL'IUIOXT, agréé, rueMontmar-
tre, 160. 

D'un acte fait triple à Paris, le 25 novem-
bre 1815, enregistré à Paris le 28 du même 
tçois, f» 31, r- case 2el 3, par Letebvre, au 
droit de 5 fr. 50 c, 

Entre M. Charles MEXARD, demeurant à 
Pans, rue la Vrillière, 4; 

M. Augu^lu DEl'lMtRE; demeurant â Pa-
ns, rue Vivienne, 23, 

Et |e commanditaire désigné audit acle, 
A ele exlrait ce qui suit : 

Il est formé parles présentes, entre les 
parties, une société de commerce en nom 
collectif â regard de MM. Menard et Do-
pierre, et en commandite à l'égard du com-
manditaire seulement. 

Celle société a pour objet le commerce 
des rubans «le soie en détail. 

Elle esl contrariée pour douze années, a 
partir du I"' juillet 1815, qui Uniront le 1" 
juillet 1857. 

Son siège sera â Paris, rue Vivienne, 23. 

La raison et la signature sociales seront : 
MEXARD el DEPIERRE. 

MM. Menard et Depierre géreront el admi-
nistreront lous deux les affaires de la so-
ciété. 

Ils auront tons deux la signature sociale. 
Le capital social est fixé à la somme «le 

50,000 francs. -

Pour extrait : 11. DIIRMONT . (5200) 

décembre IMPlllMcUUE DE A. 

Des sieurs TASSIX el LAXGL01S, tailleurs 
a Baiignolles, le o décembre à 3 heures 'X« 
jjoi du gr.;; v 

Du sieur CAMPAGNE jeune, faïencier, fau-
bourg Saint-Denis, 95 ,' le 6 décembre a 3 

heures ;x° 5500 du gr.'; 

Pour être procédé sous la présidence de 

M le juge-commissaire, aux vérification et 

iffirmation d< leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sonl priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

De la dame veuve POPCSKY, mde de vins 

boulevard Beaumarchais, 63, le 6 décembre 
i 10 heures 1)2 (N° 5383 du gr.); 

Du sieur LIEUTARD, menuisier, rue La 
layelte, 21, le 6 décembre A 10 heures 112 

N" 5102 du gr. ; 

Du sieur MÉTAYER , m 

tom-Sainl-Jacques, u, le u décembre à 12 

heures ; N» 5483 du gr.); 

. Du sieur EDEl.lXM',, libraire, rue de Vau-
giranl 10, le o décembre àt heure H2(N° 
5347 du gr.); 

sanio
 a

 Auleiul, le 6 décembre à 3 heures 
5441 du gr.); 

four entendre le rapport des srndirs sur 

l étal de la faillite, et délibérer sur la f
or

. 

motion du concordat, ou, s'il f a lieu, s'en-

iSSEMBLÉES BU MARDI 2 DÉCEMBRE. 

NEUF HEURES l |2: Deresl père et fils, cor-
donniers, synd. — Thuilher, herboriste el 
tapissier id — Leriche, libraire, clôt. -
Picard, eheuiste, id. 

MIDI : Besson et Aoust, mds de châles, id — 

Veuve Michel, mde de vins-traiteur, id. — 
Milauli, fabr. de noir animal, synd.— Vve 
Boucher mde de bois, id.—Toussaint, md 
de volailles, vérif —cuillerv, entr. de ma-
çonnerie, conc. - Clousselle rrères, entr 
de maçonnerie, id.—Galbant jeune, mdde 
vins,id. 

UNE HEURE : Bussonnais, bijoutier , id. ■ -
Déjardins, fah. de papiers ile couleur, vér 
-Volkart, tenant hoiel garni, id.—Ardanl, 
négociant, id.-Berlrand, fabr. do billards 
clot. 

DEUX HEURES : Soumis, anc. agenl d'alfaires 
id.—Ragonoi, pépiniériste, kl.—fieh (ail-
leur, id.—Guillon, boiilOTlger, hi. — pou-
vais, nid de vins traiteur, déjjb.— Miens 
sens et Bonnet, fah. «le châles, vérif — 
«tieussens, mqraciant, id. — Bonnet né-
gociant, id. 

TROIS HEURES : Roumiigtiac , bijoutier, gid. 
—Çuyot nul de vins, radd. de comptes.— 
Thomas, épicier, clôt.—Leriche el t>, né-
gocians en vins, id. 

moyennant 21,000 fr., d'un terrain jardin «le 
Tivoli, appartenant â MM. T1ROUFLET el LE-
FEBVllE, rue Baillel, 1. 

Acte reçu Guyon, notaire à Paris, le 6 no-
vembre Î845, contenant venle â M. BEU-
C10CX. moyennant 30,000 fr., d'un terrain 

rue Babylone, appartenant à M. UUFFAT,, 
passage Saulnier, i9. 

Acle reçu Thomassin, nolaire à Paris, le 24 
octobre 1815, contenant vente à M. HEL-
MAXX. moyenuant 31,300 fr., d'une maison 
rue Tirechappe, 18, appartenant à M. LO-
ROX, rue de Latury, 12, et autres-

Du 21 novembre. 

Acte reçu Hébert, nolaire à Moulmorenev . 
le 7 mai 1845, contenant vente à M. BEVIÈ-
R.E-, moyennant 19,000 fr. et l ,33 4 fr. de ren-
te viagère, d'une maison située à La Chapel-
le-Saint-Denis, rue de Chabrol-de-Volvic, 4o 
et 4o bis, el d'une autre maison située au mi -
me lieu, boulevard Saint Ange, appartenant 
â Mme veuve LEBEL, propriétaire demeurant 
â La Villelle, rue de Flandre, us. 

Acte reçu Troyon,uotaire à Paris, le s no-
vembre 1845, contenant vente â M. M. LEM-
BREG11TS, moyennant 18,000 fr.. d'une mai-
son située à Montmartre, Graude-Uue-Rov all-
ie, appartenant â M. IIURTER, propriétaire^ 
demeurant à Montmartre, rue Labat. 

Acte reçu Dautrive, notaire à Paris, le 23 
octobre 1845, contenant vente à M. 1CAR1), 
moyennant 60,000 fr., d'un terrain avenue 
Marbeuf, appartenant â M. PIQUEE, avenu-
Marbeuf, 19. 

Acle reçu Bisson, nolaire â Xogent-sur 
Marne, le o novembre 1845, contenant vente 
a M. SALLUON DE SEXEV1LLE, moyenpanl 
200,000 fr., d'une maison rue de liiiffauh, 5 
appartenant â M. DUBASTY, qui y demeure. 

Du 29 novembre. 

Mme Xavizcl, 48 ans, rue de Rivoli M 

Mile Valdosfi; 34 ans, rue Neuve-SamUu-
gustin, 50. — M. Rocty, 19 ans, rue du Fau-
bourg-Poissohmère, il.- Mme Ducoizet 33 

ans, rue du Faubourg Saint-Denis! si , -|j
me 

Duperot, 78 ans, rue Chabrol, 49 bîs. - Ji
me 

I.esgellier, 33 ans, rue Bourbon-Villeneuve 
53.—Mme veuve Copin, 70 ans, rue des Tiw-
Borms, 16. — M. Corhier, rue Saint-Martin 
124.— Mme v« Paul, 59 ans, rue Cullure-Sle-
Calherine, 50.—M. Bourgon, 59 ans, rue Pic-
pus, s.—M. Dercy, 56 ans, rue Popincourl, 
102.—M. Canoiius, 56 ans, rue de l'Hirundelle, 
16 .1— Mme Dul'our, 58 ans, rue de l'Ouest, 26. 
M. Lebon, 70 ans, rue des Postes, 21. — lime 
Paris, 88 ans, rue Si-Jacques, 326. 

Séiiaration» «le Corp» 
Ct de Biens. 

Le 22 novembre, jugement qui prononce sé-
paration de biens entre Angélhpie J ACQUE-
ROT, el Jules-Frédéric SPÉRY , employé 
dans le commerce de vins, rue Madame 
Il ; Louslauueau, avoué. 

Interdiction» 

et Conseils Judiciaires. 

ApïtoslÉforuB «Je Sccllpst. 

Après décès. 

Xovemhre. 
28 Mme v« Loriot, née Lionville, rue du 

Temple, 110. 

27 M. Triqucris, dit Edmond, directeur 
des Délassemens Comiques, quai 

Jemmapes, 102. 
28 M. Depérel, rue Chabrol, 49 bis. 
— M. Aragon, eapilaiae relraité, rue rie-

pus, 78. 

Description après décès. 

25 M. p.unel, employé, rue Neuve-d'.ia-

goulèmc, 14. 
26 M. carnaud, concierge, rue Sl-Dcnfc, 

148. 

BOURSE DU 1" DÉCEMBRE. 

5 om compt.. 
—Fin courant 
3 010 compt. 
—Fin courant 
l-'.mp. 1844.... 
—Fin courant 
Xaples compt. 
—Fin courant 
11" l'.oths. c... 
—Fin courant 

1"C. pl. ht. 

116 65 
116 90 

81 70 
81 85 

116 70 
116 95 

82 — 
82 — 

100 50 

pl. bas 

116 45 

116 S» 
81 M 
81 10 

100 50 

d"C. 

m f> 
116 S» 
Il 95 
il M 

110 i» 

PRIM. 

5 Ô|Ô 

3 010 

Fin courant. Fin prochain. 

117 25 
82 45 
82 25 83 35 

 1 
_ --

RÉF . Du compt. à fin de m- D'un m. 

5 0|0 . 30 » » 55 » 
3 0|0.. » 15 >. >. 15 » 
Empr. » 20 » » io » 
Xaples » 40 » » 50 » 

» » » 

» » » 

f.i-

i. t ' 

i «i» 

0.1 " 
M 

Le 28 novembre, jugement qui donne main-
levée de l'interdiction prononcée contre 
Charl.- Alex. -Roger - Adélaïde -Angélimie 
comte DE DAMAS , rue de Varennes, 27 ei 
qui lui nomme un conseil judiciaire - Co'ur-
hine, avoué. 

TrniiNcriniloEiM aux 

liypotli<>«|neN. 

Du 20 novembre. 

Acte reçu Leroux, nolaire à Paris, le 7 no-
vembre 1845, conlenanl vt^nicâ tt, PMiOR-
NY, moyennant ISMt fr., d'un lerrain ave-
nue des Champs-Elysées, appartenant à Mme 
vouve MOITY, ruo Vital, 15 cl autres. 

Acle reçu Tresse, nolaire à Paris, 
vembre I 84 J , contenant vente à M. 

le 10 no 

MIGNON, 

GUYOT, IMP1UMKUK: DESORDRE DES, AVOCATS, ftUETOE DES PETITS-CHAMPS,^ 

»-écès et InfaMniatloMs. 

1 >U 28 roveinhre. 

M. lîebelin, 39 ans, avenue des Champs-

Elysées, 74. — M . Delimoge, r,6 ans, impasse 

Sandrié, 28. - M. l-'agedcl, 63 ans, rue Fey-

deau, 30— M . Lemonnier, 75 am, rue Sahif-

Germain-l'Auxerrois, 75. - M. Guilleminol, 

65 ans, rue des lh'-collels, 2». -M. Armand, 

36 ans, cité d'Orléans, 7 .-M'"* orgol, 48 ans, 

rue Suinlonge, 7. - M"«- Bogcr, 88 ans, rue 

Xcuve-Saint-Martin, 36. — M
1
"» v Loriol, 3S 

ans, rue du Temple, 110. — M"" v Gervaise, 

«2 ans, rue du Pont-de-Lodi, 5.—M'"« veuve 

Morand, 80 ans, rue Sainlc-llya'cinlhe. 2. -

Mlle Bertrand, 15 ans, rue llaulercullle, 23. 

—M>"« v Buisson, 82 ans, rue «les Noyers, 39. 

4 lpz 0|0 
4 010 
B. du T. 6 
Banque 
R. delà Ville. 
Oblig. d» 138O — 

Caisse hyp... J 
—Oblig... 
A. Gouin 
Ganneron 
Banq. Havre. 

— Lille... 
Gr. Combe... 
- Oblig 
—d° nouv.... 

m 3 1|2 
3290 — 

75 
1145 — 

1»-
IJO-

1*1 -

4 Canaux.-
—jouiss 
Can. Bourg-
—jouiss 
Can. Sarobre. 
Lins Mabcrly 

^pont-Itemy 
Union liniéf' 
Fil. iwuenn- ^ 
Soc. des A""- L 

Zincv.Moi't-

ii. NoUv. M- -, 

Fer. gai»»- _ 
M.-S.-Samb» 

FONDS ÉTRANGERS. 

Delte act. 
- diff. 
— pass. 

Anc dilf. 

3 0101841 
limp. nom.. 
Piémont 
Portugal 
Haïti 
Autriche (L) 

99 1|4 
1245 — 

5 010184» 
- 1H»« 
4 112 010-
3 010...» 
■i 1|2 0|0 
Banque » 
_ 1841.. 

,Soc. «en. 

1(2 Iloll- • 

99 -

ne i 

Si-Germain. 
—Emprunt... 
— d" 1842... 
Vers, droite., ^so — 
— Oblig 1010 — 

— d" 1843... 
— Gauche... 
Rouen 
— Oblig 
Ipiuen-ltavro 
Orléans 
Emprunt 
Orl â Vierz. 
— â Bord. ... 
C du Nord.. 

CHEMINS DE FER. 

il-'ampoui 
Strasbourg— 

-Oblig—"-
Muih. â Ih-
Marseil e 
yionlpel ie r-" 
liord. A la '■• 
Sceaux 

Monierea-— • 
Aiidrezieu1-

Dieppe 
Anvers..- " 
Napl.-Cast-» 

282 50 
900 — 

IO0O — 

110O — 

605 — 
580 — 
6110 — 

jj5' 

482 » 
42»; 

475 1 

Reçu un franc dix centimes. 
Pour Kigali sali on de la signature A. GtjïOT, 

le maire du * arrondissernen
1

. 


